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! longtemps, on pourrait dire depuis l'établisse-

t'du régime représentatif en France, des plaintes con-

^ lies seront fait entendre contre les nombreux articles 

Pïïjeose qui, sous le nom de crédits, supplémentai-
•xtraordinaires, viennent invariablement s'ajouter 

JLIC année au chiffre des prévisions du budget. 11 est 

' 2 cependant de reconnaître qu'après tout ces sortes 

I Lcrédit sont soumis, comme tous les élémens des dépen-

ses publiques, au vote législatif, de telle sorte que cette 

réprobation, dont on semble les frapper d'une manière gé-

nérale, porte tout autant sur la majorité des assemblées 

me sur le gouvernement lui-même. Nous ne voulons pas 

nierce qu'il y aurait de commode et de satisfaisant dans une 

situation financière qui, dans une administration aussi vaste 

me celle du revenu de la France, nedonneraitlieuàaucune 

erreur ni à aucun mécompte, mais nous croyons que ceux 

qui, de bonne foi, s'indignent de ce qu'il n'en est pas ain-

si, ne se sont pas rendu uncompte parfaitement exact de la 

;
 ire des choses. Peut-être un jour aurons-nous occasion 

^ examiner et d'analyser avec quelques détails le mécanis-

me de cet immense assemblage de chiffres qu'on appelle le 

budget; il nous suffira de dire, quant à présent, qu'un bud-

get n'est et ne peut être qu'une sorte de devis préparatoi-

re fondé sur des probabilités et sur des prévisions; que ce 

ni fait surtout son utilité et sa vertu, c'est qu'il contient la 

nomenclature et la classification de toutes les ressource et 

detootes les charges de la fortune publique, c'est qu'il as-

sure la spécialité des dépenses, c'est enfin qu'il prépare le 

: iule ,ui, plus tard, devra s'établir quand les recettes 

(fei'raerace auront été réalisées, quand les dépenses au-

rait été effectuées. La loi qui apure définitivement ces 

comptes de chaque exercice financier est la véritable loi de 
i finances, le budget n'en est que la préparation . 

\ Ainsi, en ce qui touche les recettes, les chiffres du bud-

get ne reposent que sur des données générales que mille 

«instances peuvent faire varier; que la propriété souf-

■ que sa valeur s'amoindrisse, et les contributions di-

lata diminueront par suite des remises et des modéra-

is qu'il faudra accorder, ou par le résultat dès non-va-

jws; que les transactions se ralentissent, et les impôts 

indirects, les produits des douanes, de l'enregistrement, 

W timbre, des boissons, des sucres, etc. , etc. , diminue-
fou d'autant, 

. Quant aux dépenses, une catastrophe publique, une 

fondation, ajoutent tout aussitôt aux chiffres prévus ; 

fui chef arabe entreprenne une levée de boucliers, qu'u-

* nation voisine donne quelques inquiétudes sur le rnain-

«î de la paix, et voilà les dépenses augmentées par la 

nj^lé de maintenu' sous les drapeaux un nombre 

onimes plus considérable que celui prévu au budget. Il 
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 considérables de recettes. Ainsi, lors-

tel 

sera chargé de le présenter comme annexe du budget; 

nous signalerons encore la prescription qui veut que tous 

les crédits à demander dans Tintervalle d'un mois, soient 

réunis dans un seul projet. La Commission demandait que, 

dans le cas où les ressources effectives de l'exercice 

seraient épuisées, ce projet mentionnât que le crédit se-

rait pris au compte de la dette flottante. Cette proposition 

a été adoptée ; mais la commission voulait en outre que le 

projet fit connaître la situation et les divers élémens de la 

dette flottante. Celte disposition, dont M. le ministre des 

finances a fait ressortir les inconvéniens possibles, a été 

repouss -'.i. Il sera passé à une troisième lecture du projet. 

Au commencement de la séance, l'Assemblée a adopté, 

par 404 voix contre 191, le projet dont la discussion avait 

commencé hier et qui avait pour but de régulariser divers 

crédits ouverts par décrets de M. le président de la Répu-

blique pendant la prorogation de l'Assemblée. 

M. le ministre de l'intérieur a présenté un projet de loi 

tendant à proroger jusqu'à la promulgation de la loi sur 

l'organisation départementale, soumis actuellement à une 

Commission de l'Assemblée, les pouvoirs des conseils d'ar-

rondissement et des conseils généraux, municipaux. Mal-

gré l'opposition de M. Pascal Duprat, qui voit dans cette 

prorogation un acheminement vers la prorogation d'unau-

tre pouvoir de l'Etat, et conformément à l'opinion de M. 

de Vatisménil, l'Assemblée a pris en considération la de-

mande d'urgence qu'avait faite M. le ministre de l'intérieur. 
Le projeta été renvoyé àla Commission chargée d'exami-

ner la loi sur l'organisation départementale. 

Guillemard 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 6 mai 

SOC ÉTÉ EN COMMANDITE. — DEFAUT DE PUBLICATION. — NUL-

LITÉ. — POURVOI. — MOYEN NOUVEAU. — FIN DE NON-KECL-

VOIR. 

Pour être recevable à opposer devant la Cour de cassation 

la nullité d'une société en commandite, prise, soit de ee que 

cette société n'aurait pas été publiée, conformément à l'article 

42 du Code de commerce, soit de ce que l'acte qui l'a consti-

tuée n'aurait pas été signé par le gérant et serait resté à l'état 

de simple projet, il faut prouver que ce moyen a été invoqué 

devant la Cour d'appel et a fait l'objet de conclusions spéciales, 

f-i ces conclusions spéciales ne se trouvent pas relatées dans 

l'arrêt attaqué, si le moyen de nullité dont il s'agit n'y est pas 

indiqué d'une manière précise, mais en termes vagues et qui 

permettent de supposer que le demandeur donnait à la nullité 

à laquelle il concluait une tout autre cause que celle puisée 

dans l'arlicle42 du Code de commerce, son moyen doit être 

déclaré uon-recevable. Il ne peut pas en chercher la justifica-
tion dans des documens de procédure relatés, seulement par 

leur date, dans l'arrêt; et leur substance n'a passé dans aucune 
de ses dispositions. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Leroux de Bretagne, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon, 

plaidant M" Hardouin, du pourvoi du sieur Revel. 

• ACTION EX JUSTICE. DEFAUT D AUTORISATION. 

verbal du tirage contienne cette énonciation : Tous LES BULLE-

TINS CONTENANT LES NOMS DES ÉLECTEURS OJtf été IMS dllUS Utie 

urne et tirés au sort par M. leprésident, ainsi qu'il suit : 

Faudra-t-il conclure de la mention du procès-verbal que, con-

trairement à celle du jugement, c'est sur la liste générale des 

électeurs, et non sur la liste àes éligibles, que le tirage s'est 

opéré, et que, par conséquent, la désignation des juges com-

plémentaires a été faite illégalement? Ne faudra-t-il pas in-

duire, au contraire, delà combinaison et du rapprochement 

des énonciations du procès-verbal et du jugement que l'opéra-

tion du tirage a ô:é régulière? En eTet, les mots du procès-

verbal : Tous les bulletins contenant les noms DES ÉLECTEURS 

ne sont pas synonymes de ceux-ci -.Tous tes électeurs; ils signi-

fient seulement que tous les bulletins renfermés dans l'urne 

contenaient, non pas les noms de tous les électeurs en géné-

ral, mais seulement les noms de ceux qui, d'après la loi, doi-

vent concourir à former la liste des éligibles, parmi lesquels 

le sort désigne les quinze juges complémentaires. Cette inter-

prétation doit prévaloir sur l'interprétation contraire, par ap-

plication du principe constamment admis par la jurisprudence 

que la composition d'un Tribunal est réputée légale tant que 

la preuve contraire n'est pas établie, et cette preuve ne peut 

reposer sur des raisonnemens ou de simples présomptions ; elle 
doit être formelle et précise. 

Ainsi jugé au rapport de M. la conseiller Mestadier et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon; 

plaidant, M" Muet. (Rejet du pourvoi des sieurs Rousseau et 
compagnie). 

 ... ;v~ 

COUP DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Bulletin du 6 mai. 

ÉLECTIONS. — RÉCLAMATION TARDIVE. 

Est non-recevable la réclamation adressée à la commission 

municipale après l'expiration du délai de dix jours à compter 

de l'apposition des affiches. (Art. 7, loi du 15 mars 1849.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Alcock, et conformé-

ment aux conclusions' de M. l'avocat-général Nouguier, d'un 

jugement rendu, le 9 février 1851, par le juge de paix du 

canton d'Etrépagny (Eure), au préjudice du sieur Thomas. 

ÉLECTIONS. — APPEL. — DÉLAI. — TIERS. • 

DÉCLARATION DE PATRON. — RÉGISSEUH. 

PL0ITATION. 

Est recevable, l'appel formé devant le juge de paix plus de 

cinq jours après la décision de la commission municipale, mais 

moins de cinq jours après la signification de cette décision. 
(Art. 9, §2, loi du 15, mars 1849.) 

Lorsqu'un individu qui ne figurait pas sur la liste électo-

rale, a réclamé cl fait ordonner son inscription par la com-

mission municipale, un tiers électeur est recevable à se pour-

voir par la voie de l'appel contre celte décision, bien qu'il n'ait 
pas été partie devant les premiers juges. 

Le régisseur d'un moulin, qui y habite, a pu être porté sur 

les listes électorales de sa commune en vertu d'une déclaration 

du propriétaire du moulin. En vain prétendrait-on, d'une part, 

qu'il n'est pas payé de ses travaux en argent, mais par une 

participation aux produits du moulin; d'autre part, que le 

propriétaire n'habite ni la même maison, ni la même commu-

ne que son régisseur. (Art. 3, $ 3, loi du 31 mai 1850.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Gaultier, et con-

formément aux conclusions de M. l'avocat-général Nouguier, 

d'un jugement rendu, le 18 février 1851, par le juge de paix 

du canton de Tulle (Sarthe), au préjudice des sieurs Bruno et 
Bergerot. 
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Une commune qui aétéautorisée à intervenirjdans une instan-

ce engagée entre son fermier sortant et celui qui devait le rem^ 

placer, relativement à l'exécution entre ces deux fermiers, de 

certaines stipulations insérées dans le bail, n'est pas autorisée, 

par cela seul, à répondre à des conclusions qui seraient prises 

directement contre elle en dommages et intérêts par l'une des 

parties en cause, lorsque, dans l'autorisation, il a été déclaré 

par le conseil de préfecture que si la commune n'était pas di-

rectement intéressée dans le procès, elle ne pouvait néanmoins 

refuser d'y assister, dès que sa présence était reconnue néces-

saire à l'action de la justice. Les termes de cette autorisation 

prouvent suffisamment, en effet, qu'elle n'avait pour objet que 

d'habiliter la commune à assister passivement dans l'instance 

et non d'y jouer le rôle de défendeur direct, à l'égard de l'une 
ou de l'autre des parties. 

La Courd'appel d'Aix en avait pensé autrement, et elle avait 

acuueilli les conclusions prises contre la commune. On repro-

chait ainsi à son arrêt la violation des art. SI et 54 de la loi 
du 18 juillet 1837. 

Le pourvoi qu'articulait ce moyen a été admis au rapport 

de M. le conseiller Jaubert, et sur les conclusions conformes 

de M. l'avocat-général Freslon; plaidant, M* Avisse. (La com-

mune d'Antibes contre Cauchois etBonnan-e.) 

MÉMOIRE DIFFAMATOIRE. — INJURE GRAVE. — SÉPARATION DE 

CORPS. — APPEL. — NULLITÉ. — FIN DE NON-RECEVOIR EN 

COUR DE CASSATION. — DÉFAUT DE MOTIFS. 

I. Un mémoire injurieux et diffamatoire rédigé par le mari 

contre sa femme, et remis aux mains de l'avoué de celle-ci, a 

pu être considéré comme constitutif d'une injure grave dans 

le sens de l'article 231 du Code civil, et servir par suite d'élé-

ment à la prononciation de séparation de corps, lorsque l'ar-

rêt, loin de reconnaître à ce mémoire le caractère d'écrit con-

fidentiel, a constaté qu'il avait reçu une certaine et suffisante 
publicité. 

II. Le moyen de nullité d'un acte d'appel pris de ce qu'il 

n'aurait été signifié ni à personne ni à domicile, n'est pas re-

cevable devant la Cour de cassation s'il ne se trouve pas clai-

rement formulé dans les qualités de l'arrêt, alors même que 

le vague de son énonciation pourraits'expliquer et acquérir un 

certain degré de précision, par sa relation avec les conclusions 

signifiées qui, lorsqu'elles ne sont pas reproduites dans l'ar-

rêt, sont présumées, d'après la jurisprudence, avoir été aban-

données. Dans ce cas, le juge d'appel qui rejette un tel moyen 

de nullité n'est pas dans l'obligation de motiver sa décision 
sur ce chef. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Jaubert, et sur les con-

clusions conformes de M. l'avocat-général Freslon, plaidant M* 

Ilennequin, du pourvoi du sieur Duvivier. 

TRIRUNAL DE COMMERCE, — COMPOSITION ILLÉGALE. — JUGE 

COMPLÉMENTAIRE. 

Les juges complémentaires des Tribunaux de commerce, qui 

sont au nombre de quinze pour les Tribunaux composés de 

moins de neuf juges, sont tiiés au sort, en séance publique, 

par le président du Tribunal entre tous Ie8 éligibles du ressort 

(article 62G du Code de commerce, modifié par la loi du 28 

août 1818). Ainsi, doit être déclaré nul un jugement auquel 

aurait concouru un juge complémentaire qui, au lieu d'être 

pris sur la liste des éligibles, aurait été désigné par un Urage 

au sort entre tous |es noms di s électeurs, sans distinction des 

éligibles et des non éligibles. Si donc, un jugement déeiaro 

que le juré complémentaire, avoc l'assistance duquel le juge-

ment a été rendu, avait été désigné par le tirage au sort fait 

conformément à la loi; mais que, d'un autre cûté, le proeès-

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience du 6 mai. 

LEGS UNIVERSEL PAR LA SUPÉRIEURE DU COUVENT DES CAR-

MÉLITES A TROIS RELIGIEUSES DE CE COUVENT. — DE-

MANDE EN NULLITÉ POUR INTERPOSITION DE PERSONNES AU 

PROFIT DE LA COMMUNAUTÉ NON AUTORISÉE. 

M' Paillet, avocat de M
me

 de Schulembourg, petite-uièce 

de la testatrice et appelante du jugement qui a rejeté la de-

mande en nullité, commence ainsi : 

La question soumise à la Cour est celle de savoir si un legs 

universel, fait en apparence à trois religieuses par la supé-

rieure de leur communauté non autorisée, n'est pas en réalité 

fait à cette communauté elle-même, et dès lors radicalement 

nul. Les premiers juges, au lieu de décider cette question dans 

nn. sens ou dans l'autre, ont imaginé qu'elle ne pouvait pas 

leur être soumise. Si pareille doctrine pouvait triompher, ce 

serait dépouiller les familles des garanties les plus nécessaires, 

que la loi et la jurisprudence leur on', toujours assurées en 
cette matière. 

M
n
'
e
 Françoise-Camille de Soyecourt, appartenant à l'une des 

familles les plus nobles et les plus riches de la Picardie, est 

décédée, en 1849, âgée de quatre-vingt-douze ans. Sa succès-

cession, d'après l'inventaire, se composait de 200,000 fr., dûs 

par M. l'archevêque de Paris, d'une rente de 1,000 fr., et d'un 

immeuble où était placé le couvent des Carmélites. 

Elle avait pour héritiers M™° de Schulembourg, M. et M
Ut 

d'Hinnisdal, représentant leur mère, prédécédée, qui était la 

nièce de M
me

 de Soyecourt. Mais on représenta un testament 

olographe daté du 18 août 1841 , et qui est ainsi conçu : 

« Ceci est mon testament : Jésus — Marie — Joseph — Au 

nom du Père, du Fils et du Saiut-Esprit; Ainsi soit-il. Je sous-

signée, Françoise-Camille de Soyecourt, ai fait mon testament 

et ordonnance de dernière volonté de la manière et ainsi qu'il 
suit : 

« Eu 1817, j'ai fait donation aux enfaus de feu mon neveu 

Joachim d'Hinnisdal, pour leur part de ma succession, de la 

partie de mes biens fonds de terre, évalués alors à douze cent 

mille francs, et de plus, mon bôtel rue Saint-Dominique à ma 

petite nièce l'aînée, comme étant ma filleule, ce que je ratifie 
par le présent testament. 

« Aujourd'hui, j'institue pour mes légataires universelles, — 

conjointement pour le surplus de la totalité de mes biens, meu-
bles et immeubles, 

» M""
s
 Marie-Christophino Diert de Mélissand, 

« Eléonore-Fleuriste Casset, 

« Et Louise-Aglaé-Cépliise Fouquet, 

» Toutes trois majeures, demeurant à Paris, rue de Vauoi-
rard, n° 70. ° 

«Ce testament contenant nies dernières volontés, je révoque 

et déclare nul tout testament ou codicile antérieur ail présent 

« Je nomme pour exécuteur testamentaire M. Déoda de i) 

mon cher cousin, et je lui donne la saisine des biens d 

succession. Je le prie de se charger de ce soin dont ie 
luen reconnaissante. 

lAoîf*8' "'
aist)

n dite des Carmes où je demeure 
aou t\ 841. 

Ala fin de ce testamentse trouve cette mention de M
mr

 de Soye-

court : Rayé 33 mots nuls. Signé : F.-C. de Soyecourt, ce 28 
octobre 1848. 

A laquelle mention il est renvoyé par une marque de renvoi 

placée entre ces mots : Toutes trois majeures et demeurant 

rue de Faugirard, n° 70, à Paris, et précédant trois lignes 
dont les mots sont rayés. 

La nullité de ce testament a été demandée pour cause d'in-

terposition de personnes, le legs étant en réalité fait au profit 

de la communauté non autorisée. 

Après un interrogatoire sur faits et articles, subi par les 

trois légataires, le Tribunal a rendu, le 19 juillet, le jugement 
suivant : 

« Le Tribunal, , 
« Attendu que le testament de M"" de Soyecourt est régulier 

en la forme, et que la capacité de la testatrice et des légatai-

res, pour donner et recevoir, n'est pas contestée; 

« Attendu qu'il n'est pas nécessai-e d'examiner en droit la 

question de savoir si une communauté religieuse non autori-

sée ost capable de recevoir une libéralité, c'est-à-dire si une 

telle communauté manque de toute existence aux yeux delà 

loi, ou si les personnes qui la composent conservent, malgré 

leur vie en commun, leur capacité individuelle pour rece-
voir; 

« Que, quelle qu'ait été la pensée de M
mc

 de Soyecourt, par 

rapport à la réunion des dames dont elle faisait partie, cette 

pensée, d'ailleurs non exprimée, ne peut pas vicier une dispo-
sition régulière en elle-même; 

Qu'eu efifei, la penses Ue la testatrice ne serait qu un des 

élémens de la transmission future, et prétendue illégale, delà 

chose donnée à une communauté non autorisée; 

» Que la réalisation de cette transmission ne dépendait, en 

définitive, que de la volonté des légataires ; 

« Que cette volonté ne peut pas être sondée par l'autorité 
judiciaire; 

« Que nul ne peut savoir, au surplus, ce que d'ici à l'épo-

que de leur décès, les légataires voudront ou pourront accom-

plir; ' 
« Que la réunion qualifiée de communauté peut se dissoudre 

par une cause quelconque; 

« Que les légataires de la dame de Soyecourt peuvent, ou 

mourir sans avoir testé, ou tomber en démence, ou par un 

sentiment louable ou non, mais en tout cas légal, préférer leur 
propre famille à leur communauté; 

« Qu'enfin-, leurs testanàens, si elles en font, peuvent être vi-
ciés de quelque nullité; 

« Qu'il n'appartient pas au Tribunal de priver les familles 

des légataires des avantages que ces diverses chances peuvent, 
leur offrir ; 

« Qu'ainsi, il y aurait abus de pouvoir à détruire, sous le 

prétexte d'une possibilité qualifiée d'illégale, un acte régulier 

en lui-même, établissant les droits de personnes certaines et 
capables, et des familles de ces personnes ; 

« Déclare la dame de Schulembourg non-recevable, en tons 

cas mal fondée eu sa demande dont elle est déboutée. » 

M.
me

 de Schulembourg a interjeté appel de ce jugement. 

M" Paillet établit, en droit, que, d'après l'article 910 du 

Code civil, et la loi spéciale du 24 mai 1825, nulle congréga-

tion religieuse de femmes ne peut s'établir sans autorisation 
administrative ni accepter une libéralité qu'avec cotto cratot i-

sation, et encore à la condition , que la libéralité sera à titre 

particulier, et qu'elle n'excédera pas le quart des biens, si elle 

est faite par un membre de la communauté à la communauté 

ou à des membres de cette communauté. On a objecté que ces 

règles n'étant applicables qu'aux communautés autorisées, ne 

pouvaient être étendues à celles qui ne le sont pas ; objection 

repoussée par la jurisprudence, et d'autant plus déraisonnable 

qu'elle tendrait à donner une prime aux communautés qui 
n'ont pas obéi à la loi de l'autorisation. 

Quant à la preuve que l'on demande à l'héritier réclamant, 

ce ne peut être la preuve littérale, puisqu'on général elle 

n'existe pas; et puisque l'héritier articule la fraude, il est ad-

mis à proposer la preuve testimoniale. On ne saurait mettre à 

sa charge l'obligation de prouver un fidéi-commis qui s'établit 

malgré ie silence du testateur et du fidéi-commissaire. Nicolle, 

dans ses mémoires imprimés à Lyon en 1770, adresse à ses 

héritiers institués des instructions qui sont le modèle de ces 

capitulations de conscience. Voici un passage de ces instruc-
tions : 

« Comme il faut tâcher que le bien qu'on fait à l'Eglise soit 

perpétuel, MM. les légataires universels sont très humblement 

suppliés de faire une donation entre-vifs de biens, sitôt qu'il 

sera mort quelqu'un d'entre eux, de manière que ces biens ne 

puissent jamais aller à des parens.... Il est nécessaire que ces 

biens puissent en quelque sorte devenir perpétuels.... que le 

dernier survivant fasse un testament pareil à celui que j'ai, 

fait, en donnant ces biens à trais personnes désintéressées, et 
gardant le même ordre à perpétuité. » 

ree, 

e ma 

serai 

ca 18 

FHANÇ USE-CAMILLE DE SEICLIÈRES 

DE BKI.LEFOWÈRE DE SOVECOURT, « 

Un ancien document résume ainsi qu'il suit les opinions des 
casuistes sur ce point : 

« La disposition n'est point écrite, mais elle est assez con-

nue des fidéi-conimissaires pour qu'à titre de personnes pieu-

ses et désintéressées ils exécutent les volontés du testateur. 

Leur intention est d'accord comme leur cœur, et ce langage 

muet leur suffit pour s'entendre. Or, d'après cela, ils préten-

dent pouvoir jurer en conscience qu'ils sont propriétaires. 

Du reste, ils conviennent qu'au fond l'effet du fidéi-comnùa est 

le même; ils rougiraient de s'en approprier la moindre cliose^ 

ils remplissent exactement la destination du testatour; mais 

parce qu'il ne l'a pas écrite, ils prétendent qu'elle est censée 

ne pas exister, et cette fraude àla loi ne leur en parait pas 
une. » 

La jurisprudence, ajoute l'avocat, s*est expliquée sur ces 

tidèi-commis et sur ces doctrines ; elle s'est appliquée à répri-

mer les abus et les violations de la loi qu'ils avaient pour ob-

jet de couvrir ; et il cite un arrêt de Toulouse, du 30 janvier 

1815, portant : « que pour établir l'existence d'un fidéi-com-

mis, il suffit de prouver que le testateur, en léguant ses biens, 

à un héritier apparent, a eu la volonté secrète de gratifier un 
individu incapable de recevoir le don, etc. » 

Dans le même sens, cassation, rejet du pourvoi contre l'ar-

rêt précédent ; cassation, 20 juillet 184(3 ; Paris, 1™ ch. 8 mars 
18SG; 2° ch., 27 juin 1850, 

En fait, ajoute M
1
' Paillet, la communauté des Carmélites 

existait-elle sans autorisation? Est-ce à elle qu'est fait de legs, 
universel ? 

Dans leurs interrogatoires sur faits et articles, les trois lé-

gataires ont répondu qu'elles vivaient eu société; niais cette so-

ciété, qu'est-ce autre chose que la communauté? Voyons le 
dictionnaire de l'Académie. Nous y lisons; 

« Communauté. Société de plusieurs, personnes qui vivent 

ensemble sons certaines règles.. Communauté de religieuses, 
de femmes, de prêtres, de filles, 

« Congrégation. Cmpagnie, corps de plusieurs personnes 

religieuses, ou sçVulièvvs, vivant sous une même règle. Con-

grévjatipu ^'hommes, congrégation de filles, etc. « 

Prenons-nous ensuite VAhnanach du Commerce, on y voit 

ceci : « Carmélites (religieuses), rue de VaugirarJ, 8ft. » C'est-
it-dire le titre et l'adresse exacte des légataires, 

i Allons plus avant, pénétrons dans l'intérieur du coilvetlti 
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ïl se compose de trois parloirs : celui de Saint-Joseph, celui, 
de Saint-Elie, celui de Sainte-Camille, du nom de M"" de Soye-
court elle-même; pu, s un réfectoire où on a trouvé 18 cou-
teaux, 18 cuillères en bois, lSfservietîes, 18 cruches en gros; 
une bibliothèque, un cloiire, 18 cellules, toutes semblables 
pour la disposition et le mobilier ; une chapelle, une pièce dite 

le Paradis; une lingerie, une cobçrie, nue pièce dite 
des tuniques, une autre l'Office des draps, une autre 

des scapu'laires, etc. 
Quant aux personnes, elles sont placées sous une règle com-

mune pour le lever, le coucher et tous les exercices; elles ont 
le même costume, robe de bure, voile noir, voile impénétra-
ble, des saîidales eu l>ois (on en a trouvé dix-huit paires) ; 
elles ne sortent jaunis ; elles sont invisibles, inaccessibles aux 
profanes, et elles oui eu toutes les peines du momie, lors de 
f inventaire, à permettre que le juge de paix pénétrât chez elles 
pour cette opération; il a fallu même une deuxième négocia-
tion pour obtenir i'euirée de l'avoué, qu'on leur a représente 
comme un complément du juge de paix. 11 est évident que la 
maison rue de Vaugirard est appropriée à tous les usages 
conventuels qui s'y pratiquent. Ces dames vont plus loin ; e les 
ont prévu le cas ou elles paieront le dernier tribut à la natu-
re, et, pour ce cas, elles ont des lettres imprimées à l'avance, 

et qui sont, ainsi conçue; : 

« Les religieuses carmélites de la rue de Vaugirard vous su p 
plient de recommander dans vos sacrifices et dans vos prières 

l'ame de leur chère sueur ' , âgée de , etc. » 

Il n'y a plus que les blancs li remplir dans ces lettres. 
Voyons înainienant s'il est suffisamment prouvé que le legs 

soit destiné à la communauté. Il sera utile sur ce point de rap-
peler quelques circonstances de la vie de la testairice. 

Née le -2J juin 1757, M'"' dé Soyecourt, après sou noviciat, 
prononça, le 'H juillet 1781, ses vœux perpétuels au couvent 
des Carmélites de la rue de Grenelle. Elle y fut surprise par 

la Révolution et par la persécution. En 4797, l'horizon politi-
que s'étautéclairci, elle entreprit, non sans avoir obtenu l'au-
torisation du Saint-Pere, des démarches pour obtenir la res-
titution de l'opulente succession de son père, qui avait été con-
fisquée. Ces démarcheseurent un résultat assez heureux pour que, 
le 23 août 1797, elle pût faire l'acquisition de l'ancien couvent 
des Carmes, où elle retrouvait le triste souvenir de . son père, 
qui y avait été enfermé, et plus tard victime des massacres de 
septembre. Elle s'occupa des réparations considérables et in-
dispensables de l'édifice; elle v rappela ses anciennes compa-
gnes, et y rétablit la règ e conventuelle. Depuis 1797 jusqu'en 

' 1845, dans un intervalle de quarante-huit ans, c'est la qu'elle 
a fait sa demeure avec ses chères filles, ainsi qu'elle ies ap-

n en a 
restans 

Le 'îojniiiot ISM , elle vendit pour 000,000 fr., c'est à dire 
pour le tiers de sa valeur, le couvent H M. rarciieveque On Pa-

ris ; sur cette somme 400,000 ir. ayant été payés, on -
pas' retrouvé trace dans la succession; les 200,000 fr. 
sont l'objet principal de la succession. Le 12 janvier 1842, elle 
achète rue de Vaugirard, 69, au prix de 150,800 fr., la maison ou 
elleest décédée en 1819, après avoir payé toutes les dépensesdu 
contrat et des réparations, etc. Cependant, dans la déclaration 
de Coinmand, on avait aussi compris Mme Casset, l'une des 
légataires, qui cependant n'a rien payé pour cette acquisi-

tion. . ,,. 
Veut-on d'autres preuves non moins concluantes de i inter-

position illégale ? M"" de Soyecourt est partout qualifiée, no-
tamment dans la déclaration de Command, de supérieure du 

couvent des Carmélites delà rue de Vaugirard. Au bas de son 
portrait, gravé par les soins de la communauté, on ht: « La 
révérende mère Thérèse-Camille de Soyecourt, prieure des Car-
mélites de la rue de Vaugirard. » Et plus bas ces mots : Mihi 
absit gloriuri nisi in cruce Domine Jesu Ghristi ; et ces vers 

ainsi disposés : 

Par des soupirs et par des larmes, 
Mon père marquait les alarmes 
Que lui causait mon triste adieu. 
O père trop tendre ! Ta fille 
Ne s'éloignait de sa famille 
Que pour s'approcher de son Dieu. 

(Me Paillet produit à la Cour ce portrait, où respirent la dou-
ceur et la fermeté, qui, pour la supérieure d'un couvent, sont 

des grâces d'état.) 
Ajoutons un document qui jette un grand jour sur la ques-

tion qui nous occupe ; il l'occasion de ta vente faite à M. Par-
.ohovùquo, mie note émanée du secretaviut de l'archevêché a été 
remise à M me de Soyecourt ; celte note mérite de fixer l'atten-
tion par les énonciations qu'elle renferme; on y lit ce qui suit: 

« La demande que vous nous faites est, nous sommes heu-
reux de le reconnaître, bien au-dessous de la valeur de la va-
leur de l'immeuble. Nous ne pouvons donc qu'accepter avec 
reconnaissance les conditions mises à cette cession. Nous n'ou-
blierons pas que, lorsque nous les aurons remplies, la société 
aura a acquitter une dette de reconnaissance envers une bien-
faitrice insigne et envers sa chère et fervente communauté, et 
tous ies juurs nous prierons le bonMaitre, qui ne se laisse pas 
vaincre en générosité, d'être lui-même la récompense du bien 

qu'il vous inspira de faire à ses serviteurs. 
«Nous acceptons donc pour 600 000 fr. la propriété des 

Carmes que vous avez bien voulu nous céder à ce prix. 
«Nous nous obligeons à acheter, au nom de trois de vps 

religieuses, la maison des Bernardines, rue de Vaugirard, et 
à la livrer, libre de tous frais de contrat et autres, pour une 
somme de 200,000 fr., qui viendront en déduction des 

600,000 fr. 
« Cette clause est celle qui offre le plus de difficultés, parce 

que son exécution tient à des circonstances qui ne dépendent 
ni de vous ni de nous, la maison devant être vendue aux en-

chûrGs. ...••••••••*■••••• 
« Nous ne pourrons entrer en jouissance qu'après votre dé-

cès. Ne pourrait-on pas fixer, pour ôter toute inquiétude à vos 
filles, combien de temps, après votre décès, la maison (celle des 
Carmes) nous serait livrée? par exemple, leur laisser six mois 
pour disposer la nouvelle maison que nous-mêmes nous nous 
engagerions à leur livrer six mois au plus tard après votre 

décès. 
« Sur le prix de l'achat, 200,000 fr. resteront hypothèques 

sur la maison, comme garantie d'une rente de 10,000 fr., qui 

sera payée à votre communauté. 
« Ainsi que vous le désirez, nous nous engageons bien vo-

lontiers à garder le secret sur toute cette affaire. » 
Il est encore un document plus décisif, qui atteste que M™ 

de Sovecourt ne vivait que pour son couvent, pour « ses chè-
res filles, pour sa chère et fervente communauté. » C'éiait 
l'objet de toutes, ses affections et aussi de toutes ses dépen-

ses. 
« M'étant dévouée totalement à Dieu, écrivait-elle, il ne 

m'est plus permis d'avoir d'autres affections que pour lui ou 

par rapport à lui. » 

En effet, les preuves les plus démonstratives de cette abso-
lue consécration volontaire de toutes ses affections résultent 
d'une publication faite en 1849, après son décès, par les soins 
de la communauté, et forment un volume in-8° de près de 200-
pages. Elle est intitulée : Abrégé de la vie de noire révérende 
inere Tliérèse-Françoise-Camille de l'Eufanl-Jésus, carmélite 
prolèsse de l'ancienne communauté de la rue de Grenelle, dé-
cédée le 9 mai 1819, dans notre monastère de Sainte-Thérèse, 
sous la protection de notre père Saint-Joseph des Carmélites, 

rue de Vaugirard, à Paris. 
On trouve dans ce volume le récit des bienfaits de M me de 

Soyecourt pour le missionnaire Guillou, qui composait des 
cantiques pour les récréations des carmélites, et de tous les 
sacrifices qu'elle faisait pour la prospérité de la maison con-

ventuelle. 
On y lit encore sur ce point les passages suivans : 

« Ce fut surtout après que par les soins de notre digne 
mère Camille, non seulement l'église, mais encore le couvent 

curent repris leur aspect monastique, que nos yeux conlcm-
vec liberté, dans le silence do cette pieuse solitude, 

ids objets qui nous environnaient. Alors aussi, 

„ sus sentions combien nous étions redevables à notre révé-
rende mère pour tant de peines qu'elle s était données, et nous 
fûmes Btus que jamais pénétrées de reconnaissance envers elle 

« La coinuiuiiauiéne balança pas à se remettre de nouveau 
sous l i conduite de notre révérende inere Camille, qui en 
parut d'autant plus digne qu'elle consacrait au bien-être et 
an bonheur de la communauté ses veilles, ses travaux et sa 

«Aussi notre révérende et digne mère Camille, pénétrée de 

l'idée de la gloire que de telles âmes donnent nu Seigneur, 

prodigua-t-elle les richesses matérielles qu'on l'avait con-
trainjte de recouvrer pour réédifier do toutes parts le Carmel 
de franco, que la révolution avait partout désolé. Sa vivante 
charité coopéra à perpétuer celte prospérité bénie, qui, selon 
l'assurance qu'en donna la très Sainte Vierge à plusieurs 

saints de notre ordre, ne doit jamais périr. 
« Ce fut alors qu'el'e s'appliqua à perfeçtjpfiner l'œuvre % 

laquelle elle avait' donné un si heureux commencement : celle 
de la restauration du couvent des Carmélites de la rue de Gre-

nelle. 
« Son coeur maternel prévit que l'extrême étendue du cou-

vent des Cannes nécessiterait des dépenses trop considérable* 
pour que nous pussions les soutenir après elle. Il était de plus 
bien difficile d'approprier ce monastère aux strictes exigences 
des règles d'une communauté de femmes cloîtrées. La pensée 
que ce saint asile allait être désormais habité par des minis-
tres du sanctuaire, zèles apôtres de J.-C, apporta qu tique sou-
lagement à la peine qu'éprouvait notre chère mere, de quitter 
à quatre-vingt-sept ans ces lieux qui lui rappelaient tant de 
grands et solennels souvenirs, et qu'elle avait habités près de 
quarmle-huit ans avec ses chères tilles. 

« Monseigneur Al'fre lui avait cependant laissé la liberté d'y 
demeurer le reste de ses jours; mais, toujours prévoyante pour 
notre avenir, elle acheta, le 19 février 1842, le monastère si-
tué dans la même rue de Vaugirard, 89, que les religieuses 
Bernardines venaient de quitter pour aller en province. 

« Comme c'était un ancien hôtel que ces daines, malgré les 
travaux qu'elles avaient fait faire, n'avaient pu mettre en ré-
gularité, a cause des excessives dépenses que cela réclamait, 
noire chère mère Camille l'entreprit avec un courage digne de 
sa grandi; àme, et disposa avec des peines et desseins incroya-
bles le monastère que nous occupons actuellement » 

« Le 3J juin 1812 (dit encore la publication de 1849), M. 
l'abbé Buqiiet, premier aumônier de notre communauté, cha-
noine et promoteur du diocèse, actuellement vicaire-général 
et archidiacre de Paris, vint bénir les fondations de la nouvelle 
chapelle dans lesquelles notre digne mère déposa une boîte de 
reliques qui avaient, été soustraites à la profanation lors de 
la première révolution de 1792, et religieusement conservées 

par elle. 
« Après cette bénédiction, notre bien-aimée mère Camille, 

avec un dévoùment que sans doute notre séraphique mère Thé-
rèse lui inspirait, s'occupa activement de l'organisation de la 
pieuse retraite que nous avait préparée sa maternelle sollici-

tude. 
« Le23 avril 1845, nous étions définitivement établies dans 

notre nouvelle demeure. 
« C'est dan.sce monastère, rétabli par ses soins, que la révé-

rende mère, prieure et fondatrice du couvent de la rue de Vau-
girard, Thérèse-Françoise-Camille, professe de l'ancienne com-

munauté HP. lu rue je Grenelle, est décédée, le 9 mai 1849, 
âgée de 91 ans 10 mois 14 jours; ûu religion 6i ana, 9 mois 16 

pepinior, qui est mor leu maime jour ainsi faite moi répons et 
en jartireau cito que j'orc réponse. Jeu vous salu,etc. 

Siivcnt des coniplimcns et l'adresse du signataire. Le 

26 janvier, M. Ottavi répond à la demande de son corre*-

pondant, et lui annonce qu'il possède en ce moment deux 

font beaux lions, mâle et femelle» Il ne se déferait pas du 

farouche ménage à moins de 2,000 fr., cl. se dit eu négo-

ciation pour les vendre à M. Esperou, directeur de ména-

gerie à Lisbonne, il attend ce dernier et ne peut s'enga-

ger. Il invite cependant M. Herbert à luire le voyage au 

plus vite, « car, dit-il, vous trouvant ici avec M. Esperou, 

je ne donnerais mes lions qu'au plus offrant.» 

Le 17 faivrilyert, nouvelle pièce d'orthographe primi-

tiv-e, écrite par M. Herbert, qui se plaint du retard mis à 

lui répondre. Avant de risquer le voyage, il désire savoir 

si le marché projeté avec M. Esperou est conclu, et s'il 

trouvera des lions disponibles; car, audit cas, il pourrait 

j.%n faire la cha de plusieur. 

Réponse de M. Uftavi qui, 1" mars, presse de nouveau 

son savant confrère de venir au plus vite. M. Esperou n'a 

pas répondu, et d'ailleurs, ce ne sont plus deux lions, 

mais bien quatre, formant deux couples magnifiques, dont 

il peut disposer. 

Au reçu de cette lettre, le naturaliste havrais ne se sent 

plus de joie, il part incontinent, et vient chercher sa proie ; 

mais il avait compté sans son hôte. A son arrivée à Cons-

tantine, il ne trouve ni lion, ni lionne: tout était vendu, le 

magasin était vide ; M. Ottavi avait cherché à remplacer la 

marchandise promise, mais n'avait pu y réussir. Un habi-

tant de Bàlna, dont la lettre a été produite, lui offrait bien 

une lionne admirablement élevée, n'ayantjamais iiîangé de 

viande crue et se nourrissant de soupe etde mou cuit, mais 

cette offre séduisante ne suffisait pas à l'appétit du Nor-

mand, qui a fait un bon procès à M. Ottavi, pour se faire 

indemniser des frais du voyage et du tort que lui causait 

un déplacement inutile. Parjugement du Tribunal de Cons-

tantinc il a fait condamner le marchand de lions à 1,000 

francs de dommages et intérêts. Celui-ci ne se tenant pas 

pour battu, a interjeté appel de la sentence des premiers 

juges ; mais quoique sans adversaire et malgré la plaidoi 

rie pleine de verve de ME* Lussac, son défenseur, il a vu 

confirmer par défaut le jugement attaqué. Sûr de son droit, 

l'intimé n'a pas daigné comparaître, et quoique absent a 

triomphé, prouvant ainsi à son adversaire qu'on ne se frotte 

pas impunément aux gens de la Seine-Inférieure. 

(L'Echo de l'Algérie.) 

police correctionnelle ; c'est, du moins, le titre à V • 

quel il cherchcà atténuer le délit d'abus de coi f ^
e(

ta 

'amène devant le Tribunal. Malheureusement le'
anCe lui 

il a commis cet abus de "r.^01--

're ouvrier sans ouvrai
 aric

« 

sieur Bénard, horW
er

 -

lettre du sieur Ënault, aussi horloger, à Vincen 

lances dans lesquelles 

dénotent moins un 

filou fort expert. 

est en relations d'affaires avec le sieur Bénard '^"el ! 

à celui-ci, dans sa lettre, dè vouloir bien lui
 env 

médiatement trois montres de telle nature. M H ,0**r 'ti-

jugeant pas à propos de remettre au porteur de'!^
1 

les trois montres demandées, répond qu'il l
es

 „ 

lendemain matin par sa laitière, qui habite Vin/1^11^ 

qu il fait. Potel, que cette réponse ne satisfait nas*?
0
^' ^ 

du monde, revient le lendemain matin chez le sieur îf^0'11* 

et lui dit qu'il va de ce pas chez le sieur Eiiauh ^ 

peut se charger de lui remettre les trois montres ^n.^ t 

ger lui répond que sa laitière vient de les emport' 

qui sans doute tivàit fait faction et avait rernRr
6
'''-^

0
''! 

plèrcnt uve 
tous les granc 

jours. » 
Enfin, dit le même ouvrage, « elle aimait sincèrement son 

état et était, fin peut le dire, carmélite dans Pâmé. » 
Nous ne le leur faisons pas dire, ajoute Me Paillet ; mais i 

est certain que le fait est bien démontré par les actes. 
L'avocat fait remarquer que la présomption d'interposition 

résuite aussi de la qualité de supérieure dans la personne de ' 
testatrice,, et de celle de religieuses de la même communauté 
de la part des légataires; il y a d'ailleurs des omissions qui 
sont plus éloquentes que les expressions mêmes; aussi le tes-
tament de 1811 ne mentionne pas la qualité de supérieure, ni 

la qualité de religieuses ; on se borne à dire que celles-ci sont 
majeures, ce qui n'est pas contesté; mais on ne leur donne pas 
leur véritable qualification de Carmélites. L'objet légué est lui-
même une autre preuve; sa nature, son appropriation aux 
usages d'un couvent, ne laisse plus place au doute. 

N'y a-t-il pas, en outre, les demi-aveux échappés aux léga-
taires dans leurs interrogatoires sur faits et articles ? Elles 
sont, disenVelles, en société, comme si une telle société n'é-
tait pas une communauté; elles confessent qu'elles suivent une 
règle, qu'elles portent un uniforme. M me Casset, l'une d'elles, 
celle qui a été désignée dans la déclaration de coinmand, ne 
peut nier que c'est te"" de Soyecourt qui a acheté l'immeuble 

et quia tout payé. Quant à M",c Casset, elle a, dit-ellé, payé 
avec les loyers de l'immeuble ; mais ces loyers appartenaient à 
ii'"e de Soyecourt, seule propriétaire. Et puis, elle faisait son 
testament à l'âge de quatre-vingt-cinq ans ; est-ce qu'elle au-
rait démenti alors ses affections de toute la vie pour ses chè-
res filles, pour sa communauté? La lettre qu'elle a adressée, le 
27 février 1812, à M"' de Schulembourg, atteste qu'elle pen-
sait bien que ses dispositions étaient susceptibles d'être criti-
quées, précisément parce qu'elles étaient faites en contraven-

' ton à la loi au profit de cette communauté. On lit dans cette 

lettre : 

« Comment n'aurais-je pas eu de craintes sur l'avenir de 
mes religieuses?... J'aime à croire qu'elles trouveront en vous 
plutôt une protectrice et une amie qu'une personne qui se lais-
serait aller aux mauvais conseils qu'on voudrait vous donner.)) 

Et plus loin ; 

« Vous savez, chère Camille, qu'en faisant la part de ma 
succession, je vous ai mieux partagée que les autres, en qua-
lité de fillenie; ainsi donc vous auriez moins encore que les 
autres des droits d'éprouver du mécontentement, et de la con-
fession que j'ai faite en cette circonstance (celle de la vente du 
couvent des Carmes à l'Archevêché), et de. ce que j'ai cru de-
voir assurer on bonne mère à celles que j'ai adoptées pour mes 
filles. » 

M e Paillet termine en rappelant que la presque totalité delà 
|_ fortune de M"" de Soyecourt a été absorbée par ses bienfaits 

pour la communauté des Carmélites; que si Mm° de Schulem-
bourg a reçu quelques biens de sa tante, ce n'a été qu'à la 
charge d'une rente viagère; enfin que M me de Schulembourg 
est dans une position de fortune peu favorale, par suite de 
spéculations malheureuses de sou mari, et que si M. et M" e 

d'Hinnisdal n'ont pas, comme elle, alliqué le testament, c'est, 
d'une part, qu'ils sont opulens, et que -M' ie d'Hinnisdal en par-
ticulier a une grande affection pour le couvent de la rue de 
Vaugirard. 

La cause est continuée à mardi prochain, pour la plai-

doirie de M e Duvergier, avocat des légataires. 

COUR D'APPEL D'ALGER. 

Présidence de M. Bertora. 

Audience du 20 mars 1851. 

LE COMMERCE DES LIONS. 

Le roi des animaux, le monarque du désert, jadis objet 

de terreur, paraît devoir passer à l'état d'article commer-

cial, si l'on s'en rapporte aux faits du procès soumis à la 

Cour. Grâce aux Nemrod français et indigènes, à ces tueurs 

intrépides qui recherchent dcs luttes périlleuses, le terri-

ble animal disparaît insensiblement du voisinage des lieux 

habités et recule vers les solitudes brûlantes du Sahara al-

gérien. 

Cependant, la province de l'Est fournit encore de pré-

cieux sujets aux ménageries publiques ou privées, et les 

spéculateurs en celle partie y trouvent de quoi recruter 

leur féroce personnel. Un habitant de Constantine s'oc-

cupe arec succès de l'achat etde la vente de ces acteurs à 

crinière. M. Ottavi, tenant un assortiment délions en gros 

et en détail, expédie sur commande aux amateurs français 

et étrangers des marchandises de choix. Or, il paraitqu'en 

ce moment l'article est fort recherché et le placement fa-

ciile. 

Donc, en janvier dernier, M. Herbert, naturaliste établi 

au Havre, sur la réputation du commerçant de Constan-

tine, lui écrivit, le 15 janvier 1850, pour entrer en rela-

tions d'affaires. L'orthographe et le style de sa lettre font 

voir que le brave Normand est pl isfort sur l'éducation des 

quadrupèdes que Sur les règles de la grammaire. Voici la 

reproduction exacte de ce précieux morceau : 

Monsieur, vou mesquser de la liberté que j'en pran cès pour 
que vous incn fisie à savoir, ci vou eonneeies des liyon a vun-

dre, dans Constaline ou au sauviron, car jaune besoin deux 
plusieur, ces pour moi que plusieur personnes ou cite an 
Afrique, et qui on lauge cjie vou et maime a chete, celui de la 
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emarqué 

dans la commune de Vincennes. Il appreiid^'eîiè^
000
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femme, part immédiatement sur ses traces et la ^lle 
.1 l„ J_ \T: ti _ . L 'a renrw. 

montres ont été remises au sieur Enault, H"? les 

surpris de cet envoi, n'ayant rien demandé\u !L ^ 
nard. Ce qui pour tout autre, eût été une déce'
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voite. 11 se rend chez fe sieur Enault, et "\^\ ,?? 

gnant d'être essoufflé : « Monsieur, M. Bénard 
trou, a commis une erreur : il vient de r™„ . ' In°n r» 

vient pour Potel un moyen d'avoir les montrée J?!
1
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il „„^J „i— i„ „;„.,„ 17 ii . V e* 

et lui 

P>énan 

vous envhZM 1* 
montres qui étaient destinées a une autre n<JZ ^ 

trou, a commis une erreur ; il vient de -

une 

vous prie de vouloir bien me les remettre* aiili
 rsonne

> li 

porte au destinataire. » Le sieur Enault, troi^
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remet les montres à Potel, qui fut arrêté quel
 Ca
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après. (""e ̂  

Le Tribunal l'a condamné à quinze mois de 
25 fr. d'amende. Pnson« 

-— Malgré les fréquens avertissemens donnés 

tice en matière de contravention à la loi qui rèo' i j Us " 

toujours des L ̂  
-s Personnes 

re un 

complu. 

des chemins de fer, il se trouve 

qui, sans en tenir compte, recommencent à com' L ' S ' 

délit qui peut cependant avoir pour résultat d ""^ 
mettre la sûreté et la vie d'un grand nomorede 

.Y°yageurs sur les rail-ways. C'est ainsi que le sieur Lenoir 

duit devant le Tribunal de police correctionnelle 
'une contravention àla loi nré^iM» • **" précitée, 

PARIS, 6 MAI. 

On lit dans le Moniteur : 

« Le ministre .de l'intérieur a reçu, hier et aujourd'hui 

dos dépêches qui annoncent que l'anniversaire du 4 mai a 

été célébré dans les départemens au milieu d'un calme 

complet. 

« Le bruit d'une insurrection qui aurait éclaté à Lyon 

dans la journée d'hier, bruit répandu à la Bourse par une 

manoeuvre coupable, n'a pas le moindre fondement, Une 

dépêche télégraphique expédiée de Lyon ce matin même, 

à dix heures et demie, par M. le commissaire extraordi-

naire, atteste que cette ville jouissait encore aujourd'hui 

d'une tranquillité parfaite. (Communiqué.) 

On assure qu'une instruction criminelle va être ordon-

née pour arriver à découvrir les auteurs de la coupable 

manœuvre signalée par cet article du Moniteur. L'article 

419 du Code pénal punit d'un emprisonnement d'un mois 

à un an tous ceux qui par des faits faux ou calomniés se-

més à dessein dans le public ont opéré la hausse ou la 

baisse des effets publics. 

On dit aussi que des mesures de police plus sévères 

vont être organisées dans l'enceinte du palais de la Bourse. 

Nous avons annoncé la condamnation à 500 francs d'a-

mende prononcée à l'ouverture de la session contre M. de 

Lespine, l'un des jurés appelés à faire le service des assi-

ses pendant la première quinzainedecemois.M. de Lespine 

s'est présenté devant fa Cour, et il a expliqué qu'il a un 

domicile à Issy et l'autre à Paris; que la notification lui a 

été faite à Paris et ne lui a pas été transmise, et que, dès 

qu'il a connu par les journaux la condamnation qui l'avait 

atteint, il s'est empressé de venir fournir les explications 

qui précèdent à la justice, 

M. de Lespine a fait remarquer que déjà, au mois de fé-

vrier dernier, il avait encouru la même condamnation et 

pour la même cause. Il a profité de ce retour vers le passé 

pour s'étonner que son nom ait été remis dans l'urne, et il 

a demandé à être exempté d'un service qu'il a rempli il y 

a à peine deux mois, 

La Cour l'a relevé de l'amende et l'a dispensé du service 
du jury pour cette session. 

Les témoins appelés devant la justice ne se font pas tou-

jours une juste idée de l'importance qu'il y a pour eux et 

pour les accusés à répondre avec exactitude aux citations 

qu'ils reçoivent. L'audience d hier a été abrégée par suite 

de l'obligation où s'est trouvée la Cour de renvoyer à une 

autre session une petite affaire de vol dans laquelle le té-

moin important, la dame Delamare, ne s'est pas pré* 

sentée. 

La Cour a condamné ce témoin à 10 fr. d'amende et aux 

frais que nécessitera le renvoi de l'affaire... Voilà pour le 

témoin, qui supportera la peine de sa négligence. Quant à 

l'accusé, rien ne 1 indemnisera du surcroit de détention 

préventive que l'absenpe du témoin l'obligera à subir. 

Aujourd'hui, une autre affaire a dû être renvoyée à 

une session ultérieure, parce que les deux assesseurs qui 

siégeaient avec M. le président en avaient connu comme 

membres de la chambre d'accusation, et avaient, en celte 

qualité, pris part à l'arrêt de renvoi devant les assises. 

C'est une affaire qui a déjà été l'objet d'un débat public 

dont nous avons rendu compte clans notre numéro du 15 

octobre 1849. 11 s'agit d'actes de pillage etde dévastation 

commis en réunion et à force ouverte dans une maison de 
Vaugirard, la 27 -mai 1849. 

L'accusation comprenait originairement six accusés 

donteinq seulement avaient été placés sous la main de la 

justice. Le sixième, le sieur Herfort,n'a été arrêté qu'après 

le jugement doses co-accusés, et il devait purger au-

jourd'hui l'accusation dirigée contre lui. 

Après le renvoi de cette affaire, la Cour a jugé à huis-

clos le sieur Jean-Baptiste Coppenet, ancien militaire de-

meurant à Montmartre, où il exerçait la profession de 

jardinier, accusé de plusieurs attentats à la pudeur sur do 

jeunes filles de neuf et de onze ans, à l'aide de violent es. 

L'accusation a été soutenue par M. l'avocat-général 

Suin, et la délense présentée par M" Emile Lepelletier. 

Déclaré coupable! avec circonstances atténuantes, (jon-

neta été condamné à cinq années de travaux forcés 

séquence d't 

ble sans doute à l'inadvertance d'un de ses méu 
dont il doit assumer la responsabilité. En effet le ,HI* 

verbal des employés de la gare du chemin de Houet'iT*" 
bli qu'une caisse remplie d'allumettes chimiques avait^ 

chargée parmi les bagages et expédiée au nom dudit J! 
Lenoir. 

Sans avoir égard aux observations qu'il présente 

chercher à se disculper, le Tribunal, conformérûent
1
!!!! 

conclusions de M. l'avocat de la République Pu
aet

 r 
condamné à 25 fr. d'amende. 

— La femme Alexandre est traduite aujourd'hui denm 

le Tribunal de police correctionnelle comme prévenue it 

voir cruellement battue sa petite fille, âgée de sept ans* 

peine. 

Les témoins entendus, qui sont tous des voisins (V 

cordent pour flétrir la conduite de cette marâtre, qtii J 

les plus frivoles motifs, martyrise sa pauvre enfant It. 

quelle est cependant bien douce et bien gentille, touioun 

ait dire des témoins. 

M. le président à la prévenue : 11 est vraiment iqcrow 

ble qu'une mère puisse se porter à de tels excès sur "m 

créature si faible, qui doit lui être si chère et qui réclaaS 

tous ses soins. 

La prévenue : J'aime bien ma petite, je défie à une nw| 

d'être meilleure que moi; mais tout en adorant mon * ' 

faut, je la corrige, surtout quand elle me vole. 

M. le président : Ce prétendu vol était bien peu %\ 

chose; il s'agissait, je crois, d'un morceau de sucre. 

La prévenue : C'est toujours ainsi qu'on commence-. 

M. le président ; Mais indépendamment des rudi-sw-

rections auxquelles vous la condamnez, il paraît que voe 

lui imposez aussi des jeûnes de vingt-quatre heures. £»;-

encore par tendresse ? 

La prévenue ne répond rien, et le Tribunal la condamne 

à huit jours de prison. 

— Des agens de police ont arrêté sur la voie publiqw 

un musicien qui n'était pas prix du Conservatoire, n* 

pris de vin, chose infiniment plus facile pour l'artiste-M» 

moins agréable pour ceux qui l'écoutent. Il comparaît* 

vaut la police correctionnelle sous prévention de ma» 

cité 
M. le président : Reconnaissez-vous vous être 

vré à la mendicité? 

Le prévenu : Jamais ; j'ai pas reçu de quoi faire c» 

un aveugle. . 

M. le président : Vous étiez dans un état qui ne» 

guère fait pourinspirer la pitié. 
Le prévenu : On va peut-être dire que j'avais bu. 

M. le président : Vous étiez complètement ivre. 

Le prévenu : Enfin, je veux bien; mettons que] 

gris, mais on n'est pas condamné pour ça; si on al 

prison pour ça, il en faudrait de ces prisons. 
M. leprésident : Vous êtes traduit pour mendicité 

Le pré venu : Jamais !... Je suis musicien, je J 

trombonne, c'est un état comme un autre; je visi ^ 

art, dans ma petite sphère, aussi bien que P^S ^ 

vivait ; c'est pas le même instrument, v'ià toute t • 

rence ; j'ai mon petit talent sur mon trombonne, co 

avait le sien sur son violon. . 

M. le président ; Vous n'avez pas la P
ertn
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cer la profession de musicien ambulant, il tau 

daille, 
Le prévenu : Pour jouer du trombonne ? 

M. le président : Vous devez le savoir. 

Le prévenu : En v'ià la première nouvelle. ^ 
Vous étiez ouvrier c. Satnt-y^J 
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— Le sieur Lecourt, marchand boucher, passage Sau-

vage, 14, qui, déjà, a été condamné, plusieurs fois, par lo 

Tribunal-de simplo police pour vente et mise en vente de 

viandes détériorées, a été condamné aujourd'hui par lo 

Tribunal correctionnel, pour avoir mis on vente de' la vian-

de proveiiiinf de veaux qui n'avaient pus l'ù^c pour être 

livrés à la consommation, à :{0 fr. d'amendef 

— Potel est encore un de ces pauvres ouvriers sans 

ouvrage, comme il s'en présente tous les jours devant la 

prévenu 

M. le président -. TUUSUUC/. UUY».~- •• ~- , 

vous avez quitté votre état pour vemr faire a 

métier de paresseux. . ]e rj 

Zc prévenu •■ Motif de santé, et pas autre C
.^L^ 

vail des fabriques m'est contraire : il vaut mie.u -
fl
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if' 
v'ià pourquoi je ^ trombonne qu'avec sa santé ; 

,rofessa» 
,reuve f trombonuo, qui est un instrument que je 

les bals extra-muros de Saint-Quentin. L a P ̂  ^ 

suis pas un paresseux, c'est que j'ai été « a
 u

no ^ 

monde, en Afrique, chez les nègres, pour m° ■ <jjp 

brique de blanc, qui est la partie que j eX?'
p sa

nté.- j 
Quentin, J'ai pas pu réussir ; une si mauvaise 

condamné le trombonne a qu'» •§ 
pas 

Le Tribunal n 

prison, et ordonné que, comme Belge, 

disposition du gouvernement. 

il serait : 

vieillard à cheveux blaBfll 
Fié" 
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— Georges Délion, 

venu de mendicité. .
 n

^.\,]e^[ v\ 

Quel âge avez-vous, lui demande M. le P'^diKï i 
Délion : S'il faut vous le dire au juste, ça » ,

p v>Sl
r 

j'en ai pas mal amassé des années; mats p 

j'ignore quand ça a commencé.
 ut)

e 

M. le président : U paraît que vous mène 

gabonde; vous ne vivez que d'aumônes. ^ 

Délion: ie n'ai pas de méchanceté po»
 ie

la! 

Quand j'ai de l'argent, le premier venu |e r^ 

lo, et je ne lui demande pas qu'il Paie ;f 1 

M. le président : C'est cela, vous b 

ï'e " Il , 

avez de l'argent, et quand vous n'en avez 
plus 
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 j'avais demandé, je le dirais, parée que je 

H^ç^-, / Au moment où on vous a arrêté, vous , 

^ le P''
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' SAP et c'est chez vous une habitude ; car, ; 

£ï l'aumî°av'ez été condamné nombre de fois. 

*f%î^^"pas de plus pas de moins; six fois, je 
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 ; ' ', arce que je suis Français. Demandez 
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 u' " Via prison et au dépôt, on vous dira que 
•Csno^'

1
 , t modèle des prisonniers, au point qu il 

& »éK îés nui m'a dit une fois que si tous les mau-
f ressemblaient, n'y aurait plus besoin de 

ice. . j
pnt

 ■ Vous n'en êtes pas moins en contra-
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C£é «veclaloi. . 
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 L contrarie jamais la loi, puisque je lui obéis 

■ A un l'ai iracrné ma vie. et j OlaiS 

ui, je ne 
V'n. ns mon jeune âge, j ai gagne ma v e 

< l réglais tout un chacun; aujourd l 
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Uez encore me condamner, mais si vous 

SeB ^^va me fâcher contre vous, pas du tout; je 
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o£ ni plus ni moins que si vous me régaliez 

S^^ïrole, et c'est le sourire sur les lèvres qu'il 
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 ndamner à un mois de prison et au dépôt. 
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avant-hier 4, avaient été nmbre des agens qui, 
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 le lieu où devait se célébrer la fête anmversai-
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nclamation de la République, plusieurs avaient 
rv^'- n de surveiller inostcnsiblement les artificiers 

étirer le feu d'artifice, afin de reconnaître si, ain-

- t lie" de le supposer, une certaine quantité de 
u on avar ^ ̂
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it pas laissée intacte 

fit* t'de l'explosion, afin d'être ensuite enlevée frau-
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t réintégrée dans les magasins de l'entre-
^sement et 
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' c choisis pour exercer cette surveillance, ayant 
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^niêmes dans l'artillerie et_ connaissant quelque 

' artifice, 
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' r 'ïîrocadéro, et se trouvaient ainsi au milieu des 
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nlové ■ que, notamment, sur douze paniers qui 

Lenir douze grosses de bombes, soit cent qua-

on en avait tiré à peine une centaine ; que 

J
s
 de dix bombettes, on ne mettait le feu qu'à 

cinq • qu'enfin on ne pouvait attribuer à la pluie 

v„,lwinn. nuisque toutes ces pièces étaient à 

re faits constatés, un commissaire de police, spéciale -

se» «eut délégué par M. le préfet de police, et porteur d u 

décerne par ce magistrat, s est rendu immé-

r^\u^eaTm magasin d'artifice du sieur A.... Là, en pré-

les ouvriers artificiers, ce commissaire a constate 
Entiers au moins des pièces n'avait pas été tiré; sur 

Sbombettes il en a retrouvé 360 intactes, ainsi que 

iisieurs pièces de rempart. ■ • , 
?

 Le tout a été mis sous scellé, et le commissaire de po-

lice a dressé son procès-verbal, qui aété transmis àlajus-
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_Un assassinat, dont l'auteur est demeuré inconnu, 

vient d'être découvert à Sitint-Cloud. Le cadavre de la 

vfclimeaétG trouvé hier, gisant sur un fumier et recouvert 

détaille, dans un chantier non fermé de tailleurs de pier-

res situé à l'extrémité do la route nationale n° 185. 

ero\»l Ce cadavre, qui est celui d'un homme de vingt cinq à 

tir d taie ans, était étendu sur le dos, le visage horriblement 

laiiti mutilé. Les hommes de l'art immédiatement appelés, ont 

1 constaté, en présence de M. Ronneville, procureur de la 

en» République, et d'un de MM. les juges d'instruction du par-

mi,, quel de Yersailles, que la mort avait été causée par une 

itetwfuse, sur ht bosse frontale droite, et par une autre 
eu i fiaie produite également avec un instrument contondant 

sur la partie moyenne dunez dont les os avaient été broyés 

a esquilles. 1 1 
La taille est de 1 mètre 63 centimètres; les cheveux 

èàtain-brun sans barbe ni favoris; le front très découvert, 

était vêtu sous sa blouse d'une veste ronde militaire en 

tnpbleu avec boutons du 59
e
 régiment de ligne, Le reste 

' costume était celui d'un ouvrier ; il avait dans sa po-

;tin couteau à manche de racine de buis attaché à une 

boutonnière du gilet par une mince lanière de cuir. 

b justice a ouvert une enquête qui paraîtrait devoir 

mettre sur la trace des meurtriers, bien que la victime de-
meure inconnue. 

- Le courrier de familles est un individu dont l'indus-

Jie a beaucoup de rapports avec celle des entrepreneurs 

"le Irains de plaisir, d'invention, plus moderne. Comme 

«M épargne aux voyageurs les préoccupations maté-

™les de la route. C'est lui qui paie les postillons, qui 

««sil les hôtels, qui veille au confortable et à l'agrément 

' ^jour, etc. : du choix d'un bon courrier dépendent 

fwque entièrement pour une famille l'agrément, l'utilité 

^'économie du voyage; aussi, pour la plupart, les indi-

^fsqui exercent cette industrie sont-ils des gens de con-

^«sous le triple rapport de la moralité, de l'exactitude 

" « » probité. Il y
 a
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*'<e des Tribunaux a pius d'une fois, dans ses colonnes, 

p^jj^d'assez mauvais tours dont s'étaient rendus cou-

l'agrément du propriétaire en se faisant aider d'un com-

missionnaire de la rue Saint-Nicolas-d'Antin, dont il a 
toujours soin de se faire accompagner. 

Le 29 avril enfin, il annonça l'arrivée de ses patrons 

pour le 1
er

; mais en mime temps il fait part au proprié-

taire de l'hôtel de l'embarras où il se trouve. A son passa-

ge à Bordeaux, le prince russe a acheté dos vins des pre-

miers crus et les a l'ait expédier en toute diligence; ces 

vins sont arrivés, il faut les faire entrer et mettre en cave 

avant qu'il arrive, et il se trouve à court d'argent. « Prê-

tez-moi 1,000 francs, dit-il, dans deux heures les vins se-

ront ici et je vous remettrai votre somme aussitôt l'arrivée 
du prince. » 

Sans défiance, le propriétaire se laissa prendre à cetap-

pât; depuis lors il n'a pas revu le courrier, mais ce qu*» y 

a de plus singulier, c'est que cette escroquerie qui lui avait 

réussi près du propriétaire de l'hôtel a été renouvelée par 

lui le même jour au préjudice du commissionnaire de la rue 

Saint-Nicolas-d'Antin, auquel il a enlevé 500 francs, fruit 
de patientes économies. 

• La police, heureusement, est parvenue, après de diffici-

les recherches, à découvrir le courrier de familles, qui a 

été arrêté hier au moment où il se disposait à partir pour 
Londres. 

— Une erreur s'est glissée dans notre compte-rendu de 

la condamnation prononcée contre MM. Bergevin et Tou-

tain (Gazette des Tribunaux du 2 mai 1.851); l'article 

porte que ces messieurs ont été condamnés, il faut : ont 

été traduits : 1° pour exercice illégal de la pharmacie ; 2" 

pour substances mal préparées; 3" pour irrégularité de 
tenue du livre des poisons. 

La condamnation s'applique au premier chef de préven-

tion seulement, les deux autres ayant été écartés par in-
suffisance de preuves. 

DÉPARTEMENS. 

SEINE-ET-MARNE. — Un affreux événement a eu lieu hier 
dans la forêt de Fontainebleau. 

Une jardinière se rendant à cette ville passait vers midi 

au lieu ditleParc-d'Avon. Tout à coup le cheval attelé àla 

voiture qu'elle conduisait, s'arrête et refuse d'avancer. 

Examinant alors attentivement le chemin, la jardinière 

aperçoit gisant à terre, baignés dans une mare de sang, 

deux cadavres, celui d'un homme et celui d'une femme. 

Effrayée de cette découverte, elle tourne bride, et, gagnant 

Fontainebleau par un autre chemin, elle se hâte d'avertir 

l'autorité. Une heure après, le commissaire de police de la 

localité faisait enlever les cadavres qui, déposés à la mairie 

de Fontainebleau, ne tardèrent pas à être reconnus pour 
ceux des époux F... 

Voici, selon l'enquête à laquelle il a été procédé par l'au-

torité judiciaire, à la suite de quelles circonstances se-
raient morts ces deux infortunés. 

Il y a environ deux ans, le sieur F... servait comme 

militaire en Afrique; déjà il avait dix-sept ans de présence 

sous les drapeaux et s'était fait plusieurs fois remarquer 

par sa bravoure. Il était sur le point de recevoir la décora-

tion de la Légion-d'Honneur, lorsqu'il crut devoir quitter 

le service et revenir en France, où il espérait obtenir un 

emploi avantageux dans une administration de chemin de 

fer. En attendant, il vint résider à Fontainebleau, chez un 

de ses parens, par l'intermédiaire duquel il épousa, quel-

que temps après, une jeune personne de vingt ans, fille 

d'un cultivateur des environs. F..., qui avait près de qua-

rante ans, fut trouvé trop âgé pour occuper l'emploi qu'il 

sollicitait ; il en conçut un vif chagrin, et mit tout en œu-

vre pour se placer ailleurs. Il entra enfin, en qualité de 

commis, chez un négociant de Paris. Peu au courant du 

commerce, F... n'avait pu obtenir, tout d'abord, des ap-

pointemens suffisans pour que sa femme vécut avec lui à 

Paris, aussi fut-il obligé de la laisser chez ses parens. Cet 

éloignement forcé le contraria vivement, et les lettres qu'il 

écrivait à sa femme, et qui ont été remises à la justice, 

témoignent que le malheureux F... était en proie à la plus 

excessive jalousie; c'est agissant probablement sous l'em-

pire de ce sentiment qu'il s'est suicidé après avoir assas-
siné sa femme. 

Avant-hier donc, il avait quitté de bon matin son pa-

tron; et était arrivé par la voie de fer à Fontainebleau. Il 

s'était montré très gai avec ses parens, et avait dit à l'un 

d'eux qu'il avait trouvé le moyen ne ne. plus vivre éloigné 

de sa femme, et que sous peu ils seraient réunis pour tou-

jours. Vers le milieu de la journée, F..., sous prétexte 

d'une promenade, partit avec sa femme pour la conduire 

au parc d' Avon, où il lui a donné la mort en lui tirant à 

bout portant un coup de pistolet dans la tête. Après avoir 

accompli ce crime, il s'est suicidé en se faisant sauter la 

cervelle à l'aide d'un second pistolet. Les deux armes ont 

été retrouvées à terre près des cadavres. On a remarqué 

que ce triste événement avait eu lieu précisément à l'en-

droit où le roi Louis-Philippe a failli être assassiné par Le-
comte. 
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 banque d'Allemagne et de Paris. Voya-

jours derniers; elles ont préoccupé assez l'opinion publi-

que pour que nous devions en dire quelques mots dans 

cette feuille. 

« Dans la nuit du 28 au 29 avril, la police a arrêté au 

quartier du Petit-Camas vingt-deux individus. Us étaient 

réunis dans une guinguette à l'extrémité du boulevard 

Chave. Àn moment où la police pénétrait dans l'apparte-

ment, un des nouveaux associés, les yeux bandés et la 

main étendue, prononçait son serment de réception. Le 

commissaire de police l'a saisi par les épaules en lui di-

sant . Je vous arrête ; mais cet homme était si pénétré de 

son rôle qu'il n'a pas même compris ce qui se passait, et 

qu'il a pris cet ordre d'arrestation pour une épreuve de 

plus imposée à son courage. 

« Deux jours auparavant la police a fait au boulevard 

Mourren une perquisition chez un marchand de vins, et 

l'on y a trouvé des poignards à manches de fer, représen-

tant des os en croix et des tètes de mort; on a également 

trouvé dans cette maison des ceintures rouges et noires, 

des bonnets phrygiens tout à fait neufs, et dans le tuyau 

de' la cheminée une boîte remplie de balles récemment fon-
dues. » 

ÉTRANGER. 
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— DORDOGXE (Périgueux), 1" mai. — Depuis quelques 

jours, les démagogues-socialistes de la Dordogne s'agi-

tent beaucoup. Le vent de la tempête et du désordre sem-

ble avoir soufflé dans leurs rangs. Ils vont, ils viennent, 

ils voyagent, ils parlent, ils écrivent, ils agissent. Les 

grands-prêtres du parti font le gros clos et affectent des 

airs mystérieux tout à fait drôlatiques, tandis que le menu 

bétail, les moutons de Panurge de la sociale et les Bru-

tus en disponibilité lèvent la tête et la voix pour parler 

bien fort et plus souvent qu'à l'ordinaire de leur victoire 

prochaine, de leur civisme rare, de leur patriotisme incan-

descent, et surtout de leur désintéressement proverbial. 

Que se passe-t-il donc? Nous n'en savons rien. On parle 

d'une manifestation à concerter, d'un journal à reconsti-

tuer, d'un candidat rouge à élire en remplacement du Mon-

tagnard Ducluzeau. Ce qui est certain, c'est que des me-

neurs des divers arrondissemens ont été vus à Périgueux 

ces jours derniers, et que plusieurs conciliabules plus ou 

moins secrets ont eu lieu. Ce qui est certain encore, c'est 

qu'à la suite de ces réunions, des ordres, des invitations, 

des instructions, des recommandations ont été expédiés 

dans tous les sens, et que déjà nos bourgeois socialistes, 

race d'ambitieux médiocres qui attendent le désordre com-

me le moment de la curée, se frottent les mains et espè-

rent. 

U y a quelque exagération dans tout cela. Mais le projet 

d'une manifestation démagogique pour le 4 mai a réelle-

ment existé, ainsi que les conciliabules électoraux pour le 

choix d un candidat à la succession Ducluzeau. Il y a bien 

encore quelque chose de vrai que nous pourrions dire, si 

nous voulions répéter ici tout ce nous savons, au lieu de 

nous en tenir à être simplement l'écho des bruits qui sont 

de notoriété publique. Mais nous ne voulons qu'avertir le 

pays, persuadés que nous sommes que le meilleur moyen 

de lui épargner de nouvelles agitations et de déjouer les 

plansdes anarchistes, c'est de les divulguer. Poudre éven-

tée ne prend pas feu, disent les chasseurs. 

Au surplus, dans la Haute-Vienne et le Lot-et-Garonne, 

comme dans la Dordogne, l'autorité est sur ses gardes. Les 

projeta des anarchistes et des brouillons ne sont que des 

proietfl, et rien n'est plus compromis que le succès d un 
'(Echo.) 

projc, 
plan dont on connaît tous les détails, 

_ BouciiES -DU-RuÔNE.—On lit dans le Mémorial d'Aix 

du 4 mai : 
« Diverses arrestations ont été faites à Marseille ces 

ANGLETERRE (Londres) , 3 mai. — Les amateurs de 

scandale se promettaient une ample satisfaction par la re-

prise des plaidoiries dans un procès pendant à la Cour de 

chancellerie, et dont la Gazette des Tribunaux a rendu 

compte. Un Français, M. Carré, établi depuis longues an-

nées à Londres, a disposé de toute sa fortune consistant 

en annuités sur la Banque d'Angleterre au profit des écoles 

catholiques de la capitale. Le lidéicommissaire en anglais 

trustée) nommé pour l'accomplissement des intentions de 

M. Carré, était M. le docteur Griffith, le dernier évêque 

de Londres sous le simple titre de vicaire apostolique; 

mais après son décès, l'exécution avait été transmise au 

cardinal Wiseman , récemment nommé archevêque de 
Westminster. 

Le testament était attaqué par M. Métaierie, neveu et 

seul héritier du défunt, pour cause non-seulement de sug-

gestion et de captation de la part d'un prêtre catholique, 

confesseur de M. Carré, etd'un avocat professant la même 

religion, mais de menaces de la damnation éternelle. L'a-

vocat de M. Métaierie invoquait, sinon le texte, au moins 

l'esprit et l'article 909 du Code civil français, qui interdit 

par son troisième paragraphe toutes donations ou legs en 

faveur des ministres du culte qui ont assisté le testateur 

pendant sa dernière maladie ; mais il soutenait formelle
1 

ment que l'espèce de violence morale exercée à l'égard du 

sieur Carré rentrait dans les dispositions de la loi an-
glaise. 

Une'maladie assez grave de l'avocat du cardinal Wise-

man a interrompu les plaidoiries qui devaient être repri-

ses après les vacances de Pâques ; mais dans l'intervalle il 

est intervenu une transaction par laquelle M. Métaierie est 

mis en possession de la presque totalité de la succession de 

son oncle, à l'exception d'une ferme qui sera affectée aux 

écoles catholiques romaines de Londres, et jugée suffisante 

pour remplir les intentions libérales du défunt. 

Une autre cause dans laquelle les intérêts de la religion 

catholique sont également mis en jeu a été appelée devant 

la section de la Cour des plaids communs, dite Bail-Court. 

Deux articles insérés dans les numéros des 12 et 20 mars 

du Morning-Advertiser étaient dirigés contre le genre 

d'éducation donnée aux jeunes filles dans le couvent de 

Notre-Dame de Bedford- Sane, quartier de Clapham. M
me 

Newell, supérieure du -couvent, a porté plainte en diffa-

mation contre l'éditeur du journal. L'affaire est mise au 

rôle pour être plaidée devant M. le juge Coleridge. 

— BELGIQUE. — On lit dans la Gazette de Mons : 

« Ainsi que nous l'avons annoncé hier, M. de Bocarmé 

est arrivé ce matin (samedi) à onze heures quinze minutes 

à la prison do Mons. Parti à quatre heures de Tournay, 

dans une voiture de place, il a suivi la route de cette der-

nière ville à Mons qui passe par Ath. Jl occupait dans la 

voiture la dernière place ; deux gendarmes se trouvaient 

sur la banquette du fond, un autre était placé à côté de lui 

sur l'autre banquette. Trois autres gendarmes à cheval en-

touraient la voiture. M. de Bocarmé a le physique mâle et 

énergique, les moustaches, la barbe et les cheveus très 

épais. En descendant de voilure, il s'est élancé d'un pas 

ferme sur les degrés de la prison, où deux gendarmes qui 

l'avaient précédé l'ont pris, l'un par la main, l'autre par le 

bras. A ce moment, M. de Bocarmé a rejeté la tête en ar-

rière comme pour secouer ses cheveux. Il est coiffé d'une 

casquette en peau de loutre et portait une petite redingote 
brune. 

« M
me

 de Bocarmé, partie aujourd'hui à midi de Tour-

nay, a suivi la route de Saint-Ghislain et est arrivée à 

Mons vers sept heures. Elle occupait dans la voiture une 

place sur la banquette du fond, à côté d'elle se trouvait un 

gendarme, deux autres occupaient la banquette de devant, 
M"10 de Bocarmé était vêtue de deuil, 

« L'affaire de Bocarmé occupe sérieusement, paraît-il, 

le parquet du Tribunal de notre ville. Nous apprenons que 

M. le conseiller Lion et M. de Marbaix, procureur du roi, 

accompagné d'un greffier, se sont rendus au château de 
Bury. » 

—NOUVELLE-ORLÉANS. —Charles Roussel était tailleur et 

marié. H habitait la Nouvelle- Orléans depuis peu, lorsque 

la jalousie s'empara de sa cervelle. De toutes les passions 

malencontreuses qui nous 'ont l'aire des sottises, la jalou-

sie est bien certainement une des plus notables, et de tou-

tes les sottises que la jalousie nous fait faire, Charles Rous-

sel a commis la plus grande, la seule irréparable. U s'est 

tué, et pour ne pas être trompé dans la vie, il l'a été dans 

la mort, sans même avoir la consolation de l'ignorer à ses 
derniers instans. Voici comme : 

Soupçonneux et malheureux de ses soupçons, il résolut 

de s'en affranchir définitivement; et pour ce, n'imagina 

rien de mieux que de mettre la pierre d'une double tombe 

entre son ménage et le minotaure qu'il voyait toujours rô-

der autour de lui c >m ne un lion dévorant : Quœrens quem 

devoret, comme dit l'Ecriture a propos d'un autre monstre 

àcqrnes. La proposition parut acceptée par Victorine, le 

légitime objet de toutes ses alarmes. Le poison fut choisi 

comme instrument du double suicide ; deux doses d'arse-

nic l'ureul également distribuées dans deux verres, et la 

question ne fut plus que sur le mode successifou simultané 
de procéder, 

Enfin, déterminé par un soupçon sur la sincérité de sa 

résolution, Roussel donne l'exemple, et vide la coupe fa-

tale jusqu'à la dernière goutte. Victorine se ravisa-t-elle 

alors, ou n'avait-elle fait, en tout cela, que jouer une co-

médie perfide pour se débarrasser impunément de son 

mari ? Toujours est-il que si elle but quelque chose, à coup 

sûr, ce ne fut pas la potion préparée par Charles, que les 

voisins appelés trouvèrent bientôt se débattant dans une 

agonie solitaire, tandis que Victorine continuait à jouir d'u-
ne santé exempte de tout malaise, 

Roussel qui voulait bien mourir, mais en compagnie et 

non pas seul, se répandit d'abord en imprécations et en 

malédictions contre sa lâche et perfide moitié. Mais en dé-

finitive, se sentant perdu sans ressources, et reconnaissant 
l'inutilité de ces reproches, il finit par revenir à des senti-

mens plus généreux, et fondant en larmes, il embrassa sa 
femme une dernière fois, et rendit l'âme. 

M 

santé à la punir d'un manque de parole qu'elle n'atteint 

pas et que la religion et la moralité même ne sauraient 

condamner. Aussi, malgré le recorder Caldwell et ses in-

terrogatoires, ce sera pour elle un compte à régler avec 

Dieu seul et sa conscience. 

P. S. Les journaux de la.Nouvelle-Orléans IIOIK appren-

nent la mise en liberté de Victorine, comme nous nous y 

attendions. Il paraît, d'après ses interrogatoires, que Char-

les Roussel était allé faire un voyage en France, seul, lais-

sant sa moitié à la Nouvelle-Orléans, ce qui tendrait à 

prouver qu'il n'avait pas le même goût pour sa compagnie 

en fait d'excursions d'outre-mer qu'en fuit d'excursions 

d'outre-tombe. Victorine avait un grand défaut : elle rê-

vait tout haut, et depuis le retour de son mari, plusieurs 

noms masculins très différons decelui de Charles, agitaient 

son sommeil. En pareil cas, la lampe de nuit éclairant les 

pointes du madras de tête de l'époux, projetait sur la mu-' 

raille des ombres fantasmagoriques et cornues qui lui don-

naient le cauchemar. De là tous les malheurs que l'on sait. 

[Courrier des Etats-Unis.) 

— CALIFORNIE. — Le Code de Lynch est décidément en 

vigueur en Californie ; il a été encore appliqué dans les 

premiers jours de mars sur les bords de la rivière Cosum-

nes. Des vols nombreux de troupeaux avaient été commis 

durant la saison dernière, et les habitans étaient bien ré-

solus à faire un mauvais parti aux voleurs. Deux hommes 

furent surpris au moment où ils emmenaient quelques che-

vaux ; ils furent arrêtés, et bientôt une foule assez nom-

breuse les entoura. Quelques-uns parlèrent de leur donner 

un jugement par le jury; mais cette proposition futrepous-

sée par la majorité, dont la colère était portée au plus haut 

point. On leur donna une demi-heure pour se préparer à 

la mort; ce délai expiré, ils obtinrent par leurs prières 

cinq minutes de plus ; puis, l'impitoyable justice eut son 

cours. Tous deux furent pendus, et le lendemain matin, 

leurs corps se balançaient encore à l'arbre qui avait servi 
à leur supplice. 

Plus que jamais, du reste, la volonté populaire on la 

force brutale se chargent de régler les difficultés, de quel-

que genre qu'elles soient. A San Francisco, le juge d'une 

Cour de district fait comparaître devant lui des journalistes 

qui ont apprécié irrespectueusement un exposé par lui 

présenté au grand jury; il condamne à 500 dollars 

l'un de ces Messieurs, et sur son refus d'acquitter l'amen-

de, il l'envoie en prison. Aussitôt les ci toyens se réunis-

sent en masse, dénoncent la conduite du juge, et, les plus 

ardens ne parlent rien moins que d'aller délivrer de 

force le prisonnier. Toutefois la majorité.p'arvient à faire 

adopter une conduite plus sage : on se contente d'adopter 

des résolutions qui condamnent énergiquement le juge, 

lui enjoignent de donner sa démission, et demandent, en 

outre, sa mise en accusation devant la législature. Quant 

au journaliste emprisonné, un writ dliabeas corpus lui a 

bientôt rendu sa liberté. [Courrier des Etats-Unis.) 

veuve Roussel a été arrêtée. Mais la loi estimpuis-

TRAITÊ THÉORIQUE ET PRATIQUE DE L'ÉTAT CIVIL (1) par H. 

CIVAL , docteur en droit, substitut au Tribunal civil 
d'Autun (Saône-et-Loire). 

Toutes les parties de notre Code civil ont été traitées et 

commentées par les jurisconsultes, non seulement dans 

des ouvrages généraux, mais encore dans des livres spé-

ciaux. Le titre 2 du livre 1" de ce Code, relatif aux actes 

de l'état civil, a, malgré sa simplicité apparente, appelé 

l'attention d'auteurs recommandables. Ces auteurs sont 

MM. Hutteau-d'Origny, Rieff, Berriat-Saint-Prix, Adam, 

Lemolt, Claparède, Coin de lTsle et Garnier-du-Rourg-
neuf. 

M. Hutteau d'Origny, avocat et maire d'un des arron-

dissemens de Paris sous la Restauration, a fait un Traité 

de l'état civil fort estimé. Joignant l'expérience de la pra-

tique à la connaissance des textes, il a su le premier met-

tre en ordre tous les documens relatifs aux actes de l'état 

civil, prévoir une foule de cas de nature à se présenter 

dans l'application et indiquer la marche à suivre pour cha-

cun d'eux. Mais ce livre, fait surtout dans un but*pratique, 

laisse à désirer au point de vue de la théorie. Il se borne à 

l'exposé de la matière en laissant de côté ou en ne faisant 

qu'effleurer les questions susceptibles do controverse. 

L'ordre qui règne dans les divisions indiquées, manque 

souvent dans cet exposé. Le titre 10, notamment, présente 

un exemple de ce défaut capital; sur certains points il y a 

trop de détails, tandis que sur d'autres le travail est in-

complet et présente des lacunes regrettables. Depuis 1823, 

époque à laquelle ce livre a été publié, la jurisprudence a 

décidé des questions, la législation a introduit des modifi-

cations qu'il est important de connaître ; enfin, il manque 

deux choses essentielles dans un livre de cette nature : une 

table alphabétique et des formules d'actes. 

L'ouvrage de M. Rieff est sans contredit ce qu'on a fait 

de plus complet; rien n'y manque. Au point de vue théo-

rique, la matière y est exposée sous chaque arLicle avec 

une grande clarté ; les questions y sont examinées, discu-

tées et résolues. Au point de vue pratique, de nombreux 

modèles d'actes facilitent à l'officier de l'état civil la ré-

daction de ses actes , seulement, ces modèles, au lieu de se 

trouver réunis à la fin de l'ouvrage, y sont disséminés ça 

et là, de sorte qu'il devient difficile à un officier de l'état 

civil de trouver de suite dans un volume de huit cents pa-

ges l'acte dont il peut avoir besoin. D'un autre côté, le dé-

veloppement donné à la matière, le soin avec lequel chaque 

point est traité, chaque question approfondie, en fait un 

livre de science qui convient mieux à des jurisconsultes 

qu'à des maires étrangers à la législation. Enfin, depuis 

1832 environ, la législation et la jurisprudence ne sont 

plus rapportées dansée livre, si ce n'est au moyen d'addi-

tions mises à la fin de l'édition de 1 843. 

Restent les ouvrages de MM. Berriat-Saint-Prix, Adam, 

Lemolt et autres. La plupart de ceux-là sont spécialement 

faits pour les officiers de l'état civil. Mais restreint aux 

proportions du Manuel, ils n'ont guère d'autre avantage 

que celui de guider l'officier de l'état-civil dans la tenue 

matérielle des registres. Dès qu'une difficulté se présente, 

le rédacteur est arrêté, son guide lui fait défaut; ilestobli-

gé de se renseigner ailleurs et d'attendre une réponse aux 
questions qui rembarrassent. 

Appelé par sa position à diriger et à éclairer les officiers 

de l'état civil, un jeune magistrat, M. Cival, docteur en 

droit et substitut au Tribunal d'Autun (Saône-et-Loire), a 

pensé qu'il y avait autre chose à faire que ce qui avait été 
fait jusqu'alors. 

Sachant par expérience que, pour des gens étrangers à 

la science du droit, des solutions sont préférables à des 

discussions, quel qu'en soit du reste le mérite, et que la 

concision vaut mieux que des détails minutieux, M. Cival 

a réuni, dans un volume in-12 de 280 pages environ, tout 

ce qui est relatif aux actes de l'état civil. Sous le rapport 

théorique, c'est un Compendium précieux de la matière 

qui y est traitée. Au point do vue pratique, c'est une ins-

truc.ion générale à l'usage des officiers do l'état civil, ins-

truction claire, concise, prévoyant une foule d'hypothè-

ses, indiquant les modifications introduites par la légis-

lation y compris la loi importante du 10 juillet dernier re-

lative aux acios de mariage, présentant les solutions de la 

(\ ) Cet ouvrage, qui vient d'élre recommandé à MM. les pré-
fets, sous-préfets et maires, par M. le ministre de l'intérieur, 
Bulletin ofl'iciel de 1850, n" M, p. 112, se trouve t\ Paris chea 
Cosse, libraire, place Oauphine, 27. 

■ 
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doctrine et de la jurisprudence, offrant des documens 

entièrement nouveaux sur l'état civil de l'Algérie et des 

colonies, sur les dispenses à obtenir en matière de maria-

ge, et plus complets que ceux qu'on avait trouvés jusqu'a-

lors dans les livres sur le mariage des militaires et marins, 

sur les pièces à produire pour les mariages en général. A 

la fin du volume se trouvent des modèles d'actes qui en 

sont le complément indispensable; enfin une table alpha-

bétique y rend les recherches faciles. La forme dogmati-

que, plus commode pour l'emploi journalier de son traité, 

est celle que l'auteur a adoptée. 

En résumé, nous pensons que M. Cival a fait un livre 

éminemment utile aux personnes qui sont chargées de la 

tenue des registres de l'état civil, et digne de leur être re-

commandé. 

T. NEUVILLE, 

Professeur à la Faculté de droit de Dijon. 

INSERTIONS FAITES EN VERTU SE LA LOI DU 
2 JANVIER 1850. 

ARRÊTS DE CONTUMACE. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 5 décembre 1849, 
Le nommé M ERCIER , absent, âgé de quarante-cinq ans, de-

meurant à Plaisance, commune de Vaugirard (Seine), profes-
sion de cordonnier, déclaré coupable de faux en écriture de 
commerce pour avoir, en 1849, à Plaisance, fabriqué ou fait fa-
briquer une quittance, en datedu 24 janvierl849, de la somme 
de 6 fr. donnée au sieur Hallez, et d'y avoir apposé ou fait ap-
poser une fausse signature Mathié, lequel est commerçant, a été 
condamné par contumace à cinq ans de travaux forcés et à 100 
fr. d'amende, en vertu des articles 147, 148 et 164 du Code 

pénal. 
Pour extrait conforme, délivré à M. le procureur-général, ce 

requérant. 
Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 7 décembre 1849, 
Le nommé G RAVIER , absent, âgé de quarante-cinq ans, de 

meurant à Paris, rue et hôtel du Bouloi, 5, déclaré coupabb 
de faux en écriture publique et privée, pour avoir, à Paris, al 
térer ou fait altérer plusieurs mandats de la caisse centrale 
du Trésor public en y substituant des sommes autres que celles 
qui y étaient originairement portés et le nom Gravier à ceux 
qu'ils portaient précédemment, et pour avoir lait sciemment 
usage desdites pièces fausses, a été condamné par contumace à 
dix ans de travaux forcés et à 800 fr. d'amende, en vertu des 
articles 147, J48 et 164 du Code pénal. 

Pour extrait conforme, délivré à M. le procureur-général, ce 

requérant. 
Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 23 février 1850, 

Le nommé BÉSISTE , absent, demeurant en dernier lieu rue 
Lévêque, 15, profession de tailleur d'habits, déclaré coupable 
d'avoir, à Paris, en 1847, étant en état de faillite, soustrait ses 

vres et détourné une partie de son actif, ce qui constitue le 
crime de banqueroute frauduleuse, a été condamné par contu-
mace à dix ans de travaux forcés, en vertu de l'article 402du 

Code pénal. 
Pour extrait conforme, délivré à M. le procureur-général, 

ce requérant. 
Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffede la Cour d'appel de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 23 février 1850, 
Le nommé Théodore B LONDEAU , absent, âgé de trente ans, 

demeurant à Paris, quai Pelletier, 4, profession de domesti-
que, déclaré coupable d'avoir, en 1848, à Paris, commis divers 
vols dans la maison des époux Petit, dont il était homme de 
service àgages, au préjudice desdits époux Petit etde person-
nes se trouvant dans leur maison, a été condamné par contu-
mace à quinze ans de travaux forcés, en vertu de l'article 384 
du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général ce 
requérant. 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises de la Seine, en date du 23 

février 1850, 
Le nommé^ Louis-Joseph-Gaisîain BAZÉ , absent, âgé de 

trente-deux ans, né à Therezy (Pas-de-Calais), sans domicile 
connu, déclaré coupable d'avoir, en 1848, à Paris, commis un 
vol à l'aide d'effraction dans une maison habitée, au préjudice 
de Marie-Françoise Baze, étant en état de récidive, a été con-
damné par contumace à vingt ans de travaux forcés, en vertu 
des articles 56 et 384 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur général ce 
requérant, 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffede la Cour d'appel de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 23 février 1850, 
La nommée Clémence-Mathildc DERRIAUD , absente, âgée de 

trente ans, demeurant à Paris, rue Neuve-Saint Martin, 6 
profession de couturière, déclarée coupable d'avoir, à Paris, au 
mois de mars 1848, commis un vol dans la maison et au pré-
judice de la dame Cretenet, dont elle était alors ouvrière, a été 
condamnée par contumace à six ans de réclusion, en vertu de 
l'article 386 Ju Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général ce 
requérant. 

Le greffier en chef, LOT. 

yjExtrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 23 février 1850, 
Le nommé FABRE , absent, demeurant à La Villette, boule-

vard de Strasbourg, 41, profession d'apprêteur de pelleteries, 
déclaré coupable d'avoir, à La Villette, en 1847, substitué ou 
fait substituer le chiffre 4 au chiffre 1, et ajouté ou fait ajou-
ter le mot quatre devant les mots cent-vingt, et d'avoir ainsi 
élevé à fa somme de 420 fr. le montant d'un billet de 120 fr., 

daté de Paris le 1 er mars 1847, payable à son ordre le 15 juin 
suivant, valeur reçue en marchandises, souscrit par Guillot, 
commerçant, et d'avoir en outre fait sciemment usage de cette 
pièce fausse, lesquels faits constituent le crime de faux en 
écriture de commerce, a été condamné par contumace à dix 
ans de travaux forcés et à 100 fr. d'amende, en vertu des ar-

ticles 147, 148 et 164 du Code pénal. 
Pour extrait conforme délivré à M. le procureur général ce 

requérant, 
Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, en 

datedu 23 février 1850, 
Le nommé FESTRÉ , absent, demeurant à Paris, rue de Bre-

tonvillers, 23, profession de marchand épicier, déclaré coupa-
ble d'avoir, en 1848, étant commerçant failli, détourné une 
partie de son actif, ce qui constitue le crime de banqueroute 
frauduleuse, commis à Paris, a été condamné par contumace à 
dix ans de travaux forcés, en vertu de l'article 402 du Code 

pénal. 
Pour extrait conforme délivré à M. le procureur général ce 

requérant. 
Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 23 février 1850, 
Le nommé G UERCHE , absent, demeurant â Paris, rue Sainte-

Croix-de-la-lîretonnerie, 9, profession de marchand épicier, 
déclaré coupable d'avoir, en 1848, élant en élat de faillite, 
détourné une partie de son actif, ce qui constitue le crime de 
banqueroute frauduleuse, commis à Paris, a été condamné par 
contumace à dix ans de travaux forcés, en vertu de l'article^"" 

du Code pénal. 
Pour extrait conforme délivré à M. le procureur général ce 

requérant. 
Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 23 février 1850, 
Le nommé Alexandre GÉRARD , absent, âgé de vingt-quatre 

ans, né à Saint-Lô (Manche), demeurant à Paris, rue Charle-
magne, 8, en garni, profession de terrassier, déclaré coupa-
ble d'avoir, en novembre 1848, à Paris, commis deux vols: 
le premier, à l'aide d'effraction et de fausses clés, dans une 
maisonhabitée, au préjudice des frères Pannetier; et le deuxiè-
me à l'aide de fausses clés, dans une maison habitée, au pré-
judice de llippolyte Pannetier, a été condamné par contumace 
à dix ans de travaux forcés, en vertu de l'article 384 du Code 

pénal. 
Pour extrait conforme délivré à M. le procureur général ce 

requérant. 
Le greffier en chef, LOT. 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CUISES. 

./-.t.,; mm 
A PARIS A PAS S Y. 

Etude de M« PINSON, avoué à Paris, rue du 
Helder, 12. 

Adjudication, le 17 mai 1851, en l'audience des 
criées du Tribunal civil de la Seine, 

1° D'une MAISON sise à Paris, rue du Marché-
Neuf, 6, sur la mise à prix de 60,000 fr. 

2° D'une MAISON avec jardin, dite le Châlet, 
sise à Passy, rue Singer, 15, sur la mise â prix 

de 7,000 fr. 
S'adresser : 1° Audit M' PINSON, avoué pour-

suivant; 2° à M" Boucher, avoué; 3° à Mc Boudin-
Devesvres, notaire à Paris; 4" et à Passy, à M. 
Marot. (4486) 

t ?£IDRE 
S'adresser à M 

le GREFFE du Tribunal civil 
Rocroi (Ardennes). 
" veuve Chaire en cette Ville. 

(4455) 

de 

CHAMBRES ET ETUDES SE NOTAIRES. 

inTnniriTFA 'ï 'e ^ ma ' ^51, à midi, en 
AUJUUiliAl ).Uil la maison ci-après, d'une 
MAISON de campagne à Saint-Mandé, avenue du 
Bel-Air, 11, avec beau jardin. — Mise à prix, 
20,000 fr. — M« PRESCHEZ, notaire à Paris, rue 
Saint-Honoré, 297. (4471) * 

, DERNIER MIS. 
M. M1QUEL, avocat, demeurant à Paris, 14, rue 

des Moulins, agissant au nom et comme liquida-

teur do la société dite des CANDÉLABRES-AFFICHES, 

A l'honneur de prévenir MM. les créanciers et 
actionnaires de ladite société que si, dans la quin-
zaine à partir de ce jour, ils n'ont pas fait re-
mettre à M. Miquel leurs titres de créances, ou 

leurs actions de ladite Société des Candélabres-
Affiches, ils seront déchus de mus droits aux divi-
dendes à provenir de la vente faite de ce qui res-
tait d'actif de ladite société. 

J. M IQUEL , avocat, 
14, rue des Moulins. (5388) 

II. LU ÀCÎIÛ1MSEEE t 1 
TAIRE , Banque spéciale pour l'escompte des con-
trats d'assurances sur la vie, sont convoqués en 
assemblée générale annuelle pour le mercredi 28 

mai courant, ii l'effet de délibérer sur diverses 
questions qui les intéressent. 

Pour être admis à cette assemblée, ii faut être 
porteur de quatre actions (fr. 1 ,000) au moin's, et 
déposer au préalable ses titres eutre les mains du 
caissier, qui eu donnera récépissé. 

Paris, le 5 mai 1851. 

Lo directeur-général, 
SCUKLL DE Coûter AVOX. (5388) 

N°u" ïl I "J'ai I ifï? hernies pour la guérison 
veau pAnJjÂUlj radicale. II. B IONDETTI vient 
d'obtenir sa 3e méd. àl'expos. de 1849 r. Vivienne,48. 

(5340) 

II. LES ÂCTIÛMMRES 
Commerce et des Chemins de fer, Baudon et G" 
en liquidation, sont convoqués en assemblée géné-
rale le vendredi 16 mai, à trois heures précises de 
relevée, salle Sainte-Cécile, rue de la Chaussée 
d'An lin, 49 bis, pour la nomination de la commis-
sion misa à l'ordre du jour de l'assemblée générale 
du 10 avril dernier. 

Les titres seront reçus au siège delà liquidation, 
place Vendôme, 16, à partir du 10 mai ; il sera 
délivré en échange une carte d'admission. 

(5386) 

à ÏMlFa aux Loges, par ira 
ËL iiJuJja. meus meublés avec pension. S ad. au 
concierge de la pension bourgeoise, 9, v. Castiglioue. 

(5389; 

i c;.-- fi 14, rue Vivienne. Flotte cnmoise. 
. liJj Perron, trois espèces, 7 fr. le demi-kilog 

chinoise. Mêlait 
demi-ki 
(5313) 

33X.ÏI©&VI, l»:<i 1653 ^OXS&ÏÏES. 

F08TA18ES, MAISON MC0I1UN. 
Boulevard Poissonnière, 28. Brevet d'invention s. G. 

D. G. — FILTRES-CHARBON, pour la clarification 
et l'assainissement des eaux de rivière, de pluie, de 
source, de citerne, etc.; adoplé par les hôpitaux d'a-
près les rapports de l'Institut etde l'Acad. de Médec. 
BIDONS DE VOYAGES, fontaines à filtres de pierre. 

Expédition en France et à l'étranger. (5353) 

fATjfi ceils de perdrix, oignons, durillons, sont 
liOliâ, gnér. en p. de j" sans doul. avec le topique 
SAISSÀC : fait tomber la racine. R. St-Honoré. 271. 

(5374) 

MTËKEOQIS Lr FERD8iEL. 
LLASTIQU S , adoucissansou suppuratils, COMPRESSE, 

SEKUE-BIIAS, TAFFETAS rafraîchissant. Chez LtPF.R-

DRIF.L , rue des Martyrs, 28. Dépôt faub. Montmar-
tre, 76-78, et les pbarmacies en France et à l'étr. 

(5191) 

. * n 13 renom 
im LA1Î5LOY 

i Sd tta Cor. 
1 Rien s'adf-

-•lire, 57 ruedraviem-AuS 
• a i'J', quartier AlontnSu? 

(526J) 

|si ■£*</«'*' ^ AH SAFFROV , 3; ROB , 5; fg Si-Denis, 9, 
l£tôiiliiiUlS et t. I. pharm.de Fr. et Belgique. 

(5338) 

VARICES. BAS LEFERDRIEL 
en Caoutchouc, lacés ou non. Soulagement prompt 
et souvent guérison. Chez LEPERDRIPL , rue des 
Martyrs, 28.' Dépôt faubourg Montmartre, 76-78. 

(5193) 

LA CONSTIPATION ?ffqïïïïSSîî ,ï 
les vents, parles boubous rafraichissansdeDuvignau 
sanslavemensmmédieamens. Paris, r. Richelieu, 66 

(5375) 

W MHIÏM 
Inventeur des DENTS OSANOBXS , sans d 

chet ni ligature , auteur du Dictionnain du i'ém 
dentaires et de l'Encyclopédie du Dentiste, etc., et 

, reçus par l'Académie de Médecine. 
270, lUR ST-HONORÊ , en face le passage Dtlow 

TEINTURE 

CHEVEUX 
SANS 

ODEUR 

EAU MEXICAINE XMWMK-I 

perfectionnée. On teint It 
cilementen une heure w 
chevelure d'une ma* 
inaltérable et »aru lac» 
vénient.M"* J. Albert,!, 
rue de Cboiieul, leta 
de ce soin, f lac S fr. Jor. 

BTÏÏT!* 1 " W''' *l!'W^sis 
De J. P. LAUOZK, pli. r. Xve-des-I'elits-Clianipi,MJ* 

Il guérit l 'hystérie, les maladies nerveuses aiguë» < 

chroniques, les coliques d'estomac et d'entrailles, p» 

pitations, maux de cœur, vomissements nerveux. 

Prix du flacon, 3 fr. Dépôt dans choque ville, 

i>iibia«Ktion îégaîe de» Actes «8© Société «»* oSjMgmêsssre pour l'annôc 3 851 Cnnn l& «ASETTB ©SîS TRIBUNAUX, SiM Uimi '9' et Se •JOURXALi GÉNÉRA Ii ïVArrBClir.*. 

Veaie» mo!>îi:i«'re«j. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Etude de M8
 REGNAULT, huissier 

En 

rue Louvois, 8. 

l'hôtel des Comini.ssuires-Pn-
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le 8 mai 1851. 
Consistant en labiés, chaises, ar-

moire, fourneau, etc. Au comptant. 
(-4188) 

Etude de Me Auguste JEAN, huissier, 
rue Montmartre, 76. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le s mai 1851. 
Consistant en tables, pupitre, ri-

deaux, chaises, etc. Au complant. 

SOCIÉTÉS. 

Suivant acte reçu par M« Morel 
Darleux, notaire à Paris, qui en a 
la minute, et M» Desmaneches, son 
collègue, notnires h Là Villette, j£ 
vingt-six avril mil huit cent cin-

ouante-uii, „ , , 
M. Marie-Pascal THEODON, fabri-

cant de cannes, demeurant a Paris, 

rue Saint-Denis, 278, 
Et M. François-Gustave BliQLe,-

DAT, rentier, demeurant à Paris, 
rue du Faubourg-Saint-Martin, 60. 

Ont formé entre euv une société 
en nom collectif, sous la raison so-
ciale THÉODON lils et HEQUEDAT, 
pour l'exploitation d'un fonds de 
commerce de marchand de touels, 
cannes, objets d'art et bijouterie, 
situé :\ Paris, rue Suint-Denis, 278, 

siège de ladite sociélé. ..... 
La durée delà sociélé a ete déter-

minée à dix années, à parlu- du 
«uin/.e avril mil huit cent cinquan-

te-un pour linir le quinze avril nul 
huit cent soixante-im. 

11 âété dit que la signature so-
ciale serait THEODON lils et ItlîQUE-

DVl; qu'elle apparlicndrail aux 
deux associés, qui pourraient en 
faire usage eonjoinlcmen ou sépa-

rément, mais pour les atiaucs tic la 

sociélé seulement ; 
Toutefois, que la souscription (Ic-

hllieto et autres valeurs commer-
ciale:;, lous engagçmens cl mwchM 
devraient, pour cire vulah es, être 
revêlti* de la signature des deux ns-

*EUependaot Cffl« )<'*
 eMY\\T 

traites cl mandats lires sur lesde-
bitaura de lu société Bourraient être 
faits et signés par l'un des deux as-

sociés seulement. 

M. Théodon a apporté dans la so-
ciété : i°le fonds de commerce sus-
indiqué, 2" une somme de cent mille 
francs, et M. Kéqiiédat une somme 
de cinquante mille francs. 

Il a été prévu dans ledit, acte que 
la société pourrait être prorogée, 
dans un cas déterminé, jusqu'au 
premier janvier mil huit cent soi-
xanle-hutt ; que, dans ce cas, le dé-
cès de M. Théodon n'enlraînerail 
pas la dissolution de la sociélé, qui 
se continuerait avec les héritiers et 
représentais jusqu'audit jour, pre-
mier janvier mil huit cent soixunle-
huitj et que, dans ledit cas, les af-
faires de la société seraient dirigées 
par M. Réquédat seul, qui seul aussi 
aurait la signature sociale, mais ne 
pourrait faire les achats qu'au 
complant; enfin, que les héritiers 
de M. Théodon n'auraient qu'un 
droit de contrôle dans les affaires 
de la société. 

Pour extrait. (33l()_ 

Par sentence arbitrale, déposée 
au greffe du Tribunal de commerce 
de ia Seine le vingt-cinq avril der-
nier, la socié:é de la Compagnie gé-
nérale des Engrais DUGUEN et C" a 
été déclarée dissoute. M. Duguen a 
clé nommé liquidateur. (3346) 

porteur de l'un des triples pour 
faire les publications prescrites par 
la loi. 

Pour exlrail : 
Paris ce si\ mai mil huit cent 

cinquanle-un, 
Signé DROMEBV . (3342) 

iitude de M* DROMERV, avoué a Pa-
ris, rue de Mulhouse, 9. 

D'un acte sous signatures privées, 
i'ail triple à Paria le vingt-huit avril 
mil huit ccnl cinquante-un, enre-
gistré à Paris le deux mai mil huit 
cenl ciuquaole-nn, folio 6U, reclo, 
case i", par d'Armengaud, qui a 
reçu cinq francs cinquante centi-

mes pour les droils; 

Il appert : 
Que l* M. Jacques-Elienno HER-

SENT, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue Latlillc, 12 ; 

Ï»M. Louis-Guillaume HERSENT, 
aussi négociant, demeurant à Paris, 
rue Laffllte, 12; 

3" Et M. Louis MURET, négociant, 
demeurant à Paris, rue Boursault, 

22. 
Oui formé entre eux une société, 

on nom collectif pour le commerce 
de la commission, sous la raison so-
ciale de ; J.-K. HERSENT. 

La durée de la sociélé est de trois 
années, qui ont commencé à courir 
le premier avril dernier, et Untronl 
lelronle-un mars mil huil cenl cin-

quante-quatre. 
Chacun des associes a la signa-

ture sociale. , . 
Le siège de la société esl fixe a 

Paris, rueThévenot, 24. 

Tous pouvoirs ont elé donnes au 

Elude de M« PETITJEAN, agréé, rue 
Montmartre, 164, à Paris. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du vingt-cinq avril 
mil huit cent cinquante-un, enre-
gistré à Paris, le cinq mai mil huit 
cent cinquante-Un, folio 4o, recto, 
cases 5 et 0, par de Lestang, aux 
droits de soixante francs cinquante 
centimes, fait double entre M»* Jo-
séphine BERENGER, épouse judi-
ciairement séparée, quant aux biens, 
de M. tharles-Réné-AUVed SON1S, 
demeurant à Paris, rue Française, 8; 

Et M. Honoré RASTOIN, commis-
sionnaire en cuirs et peaux, de-
meurant à Paris, susdiie rue Fran-
çaise, S ; 

A été extrait ce c,ui suit : 
La sociélé en nom collectif formée 

entre les parties susnommées par 
acte sous signatures privées en date 
à Paris du vingt-neuf novembre 
mil huil cent quarante-neuf, enre-
gislré le trois décembre suivant, fo-
lio 96, reclo, cases 6 à 9, par de 
Lestang, pour l'exploitation d'une 
maison de commission en cuirs et 
peaux, sous la raison sociale José-
phine SONTS et RASTOIN ; 

Esl et demeure dissoute d'un com-
mun accord, à partir du (rente 
avril mil huit cent cinquanle-un. 

M™" Sonis reste propriétaire de 
tout l'actif social, et comme telle 
chargée de la liquidation de la so-
ciélé, tant activement que passive-
ment, à cet effet tous pouvoirs lui 
sont donnés. 

Pour extrait : 
PETITJEAN. (3343) 

nom collectif pour la confection et 
la vente des vêiemens d'hommes. 

Article 2. Celte sociélé est contrac-
tée pour dix années, à compter du 
premier mai mil huit cent cinquan-
te-un. 

Article 3. La raison sociale sera : 
BOURNAY père et lils. 

M. Bournay père aura seul la si-
gnature sociale, et, il ne pourra en 
faire usage que pour les affaires de 
la société. Néanmoins, chaque asso-
cié pourra acquitter seul les fac-
tures. 

Article 4. Le siège de la sociélé 
sera à Paris, en la demeure actuelle 
de M. Bournay père, c'est-à-dire, 
rue Saint-Martin, 339. 

Pour extrait : 
Signé, HUBERT . (3341) 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

D'un acte reçu par M» Charlei 
Edmond Hubert, cl son collègue, 
notaires à Paris, le vingt-six avril 
mil huil cenl cinquante-un , enre-
gistre, ledil acte contenant forma-
tion d'une société en nom collectif, 
ayant pour luit la confection cl là 
venle Q'hablllemens d'hommes; en-
tre M. Antoine BOURNAY père, mar-
chand tailleur, demeurant à Paris, 
rue Saint-Martin, 339, ci M. Gaston* 
llippolyte BOURNAY, son Illégale-
ment tailleur, demeurant avec, lui, 

H a été extrait littéralement ce 
qgl suit : 

Article i"-. n v aura enlre MM. 
(tourna} père et lits, une sociélé en 

Etude de M" SCHAYE, agréé, rue du 
Fauboui'g-Monlmaiire, 10. 

D'une sentence arbitrale, rendue 
par MM. Bordeaux et de Vanlay, ar-
bitres-juges , le vingt-trois avril 
dernier, enregistrée et revêtue de 
l'ordonnance d'exéqualur de M. le 
président du Tribunal de commerce 
de la Seine, en date du vingt-quatre 
du même mois, aussi enregistré! 
enlre : 

i" M. Auguste-Jean TRONCHON 
propriétaire, demeurant à Paris, 
impasse de la Pompe, 20, rue de 
Bondy ; 

2» M. Prosper-Tliéodore-Lamher 
ALEXANDRE, ingénieur civil , de-
meurant à Paris, rue de Bondy, im 
passe de la Pompe, 20; 

A été exlrait ce qui suit : 
Le Tribunal déclare dissoute, à 

compter du vingt-trois avril mil 
huit cenl cinquanle-un, la société 
créée enlre Iesdils sieurs Alexandre 
et Tronchon, par l'acle du six dé-
cembre mil huit cent quarante-
neuf; laquelle avait pour objcl l'ex-

ploitation, en France et à l'étranger, 
des brevets obtenus pour un appa-
reil mécanique propre A rem|ilacei 
la sangsue animale; 

Nomme M Tronchon liquidateur 
avec tous les pouvoirs d'usage en pa-
reil cas. 

Pour extrait : 

ScnAYÉ. (3315) 

TRIBUNAL DE. COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

Faillites. 

CONVOCATIONS JJE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DAVID (Constantin), né-
gociant, en soieries, rue du Mail, 18, 

le 16 mai à 3 heures (N» 9885 du 

st.); 
Des sieurs PETERSEN et SC.H1CK, 

lailleurs, rue de la Paix, 6, le 10 mai 
a 9 heures (N» 9763 du gr.); 

Du sieur LEFRANÇOIS (Augusle), 
nég.-eommissioimaire, rue St-Fia-
cre, 5, le 14 mai ù 9 heures (N» 9892 

du gr.); 

POHC assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers^porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mellre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VÉ1UFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur ZEUDE (Amable), restau-
rateur, rue de la Poterie-des-llaf 
les, 21, le 12 mai à u heures (N" 9839 

du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési 
dence de il. le juqe-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. ' 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour (es vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MENANT (François-Jo-
seph), limonadier, rue Auniaire, 48, 

le 12 niai a 11 heures (N° 9788 du 

KO; 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-

rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Des sieurs B1RON et BERTHELE-
MY (Etienne et Baptiste), nids de 
charbons, quai Valray, 69, le 12 mai 
à 12 heures (N« 9802 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser â la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés, ou 
(lin se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les ci éanciers et le failli peux eut 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs litres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers .* 

Du sieur POLIOT aîné (Louis-Ho-
noré), fumiste, rue St-Sauveur, 30, 

enlre les mains de M. Decagnv, rue 

Thévenot, 10, syndic de la faillite 
(N" 9866 du gr.); 

Du sieur LECANTE (André), nid de 
literies, rue Galande, 7, entre les 
mains de MM. Saunier, rueRicher 
26, et Cosle, rue des Deux-Boules, 
11, syndics de la faillite (N- 9863 du 
gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 mai 1838, être p-océ-
dé d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers eompo-
?,an, , union de la faillite du sieur 
GUEDON - DUMANOIR lits, négo-
clant, rue de l'Echiquier, u, sont 
inv. a se rendre le 1:2 mai à 1 11. m 
précise, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 

faillites, pour, conformément à l'art. 
537 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 
et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fondions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics (N« 54S9 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
Réné BON Y, négociant, rue Bleue, 
n. 13, en retard de faire véri-
fier et d'affirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre te "le 
mai à 9 h., palais du Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. ie juge-commis-
saire, procéder à la vérification et 
à l'affirmation de leurs dites créan-
ces (N° 7562 du gr.). 

UNION. 

Messieurs les créanciers de dame 
veuve VAN-NENVETZ( Eugénie Pra-
che), commiss. en vins, rue de 
la Boule - Rouge, n. 20, sont in-
vités à se rendre, le 12 mai à 11 

heures précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
créanciers, pour s'entendre décla-
rer en élat d'union , et être immé-
diatement consultes lanl sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement 

des syndics, 
11 ne sera admis que les créan-

ciers vérifiés el affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe coinmuniralion 
du rapport des syndics (N" 8186 du 

gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

roiiR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

M. B. Un mois après la date de ces 
Jugement , chaque créancier rentre 
dans l'exercice de ses droits contre le 

failli. 

Du 5 mai 1851. 

Du sieur GIRAU'D, eut. de travaux 
publics, rue SI-Antoine, 222 (N»3881 

du gr,). 

ASSEMBLÉES DU 7 MAI 18 

NEUF îiLL'tiKS : Maidon, une. bou-

l in-er conc. - Telot cl H 
ma?She?s,redd.deccW 

MIDI : Gavignot, nég., «• 

vins, vérif. - « 

TROIS HEURES 

de vins, cône. 

M'IKsratloB* 

JU

^E,i^^ 

Jugement de ^J^fM 
entre Cécile-lugéo'^J 
Jean-Augustin M)ff* 
girard, rue Bloinet, »' 

Adam, avoué. je* 

Jugement de vfâAt* 
et de biens entre Lou' 

MERCIER e' tif uiNtA' 
TOUlLLOTdil LA » ^1 

Paris, ritel'ontain^ 
Laboissière, avoué- ^ 

Jugement A» J*gg*»ll 
ire Louise- José

 f l; 

Du 4 mai i83i. 

veau de la Grau»^, ^ 

quclonne,l»;-r* 
A,cdeltondy ./.

roi3
.coa^g 

5» ans, rue de» "
 rB

e0«j 

_ M. GraveiinJ, '
 nS

,Ji,i 

?»■-? -J!T CocnaV® 
III, 24. — -, _ 

de Cliaronne, yi. »* 
quai Hoiu'bon..f^oui*» 
ans, avenue de ^

llS
,r»«3f 

_M. Ciiri'ci'Cf^ji. C"V(, 
St -Germain, , , - . 

Enreiiistré à jv»rî»' le pW f > 
Reçu deux fhtncâ «b|1 SttoUlP*) AWl** compris. 

VXPRIMKRIK DE k. GUYOT. RUS ï̂ BO VEMiES-MATHUIilNK , 48. 


